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Illustration en première de couverture : Meshgrid 3D du bassin versant de Sidiailles, 
(ce travail, d’après la BDalti, ArcScene) 
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Introduction 
 

Les SIG sont apparus dans les années 80, en raison du besoin de développement des 
outils informatiques existants dans le domaine du dessin assisté par ordinateur, ou DAO, et 
des systèmes de gestion de base de données, ou SGBD. Leur intérêt est de produire et déduire 
des informations sur la base de leur position géographique à partir d’informations 
préexistantes. (BORDIN Patricia, 2002)  

 
L’objectif de ce stage est d’utiliser cette méthodologie dans le cadre d’une étude agri-

environnementale menée sur la retenue de Sidiailles. Ceci dans le but de caractériser au mieux 
les risques de pollutions agricoles, en phosphore et produits phytosanitaires, constatés au 
niveau du bassin versant.  

Ce stage s’inscrit donc pleinement dans la problématique de mon master, à savoir la 
cartographie et la gestion d’un espace à forte contrainte, que constitue le bassin versant de 
Sidiailles. 

L’organisme chargé de cette étude est la société SCE, au sein de laquelle j’ai effectué 
mon stage de fin d’étude de Février à Juillet 2007. 

 
Après une présentation générale de SCE, je présenterai le contexte et la problématique 

de cette étude. Nous étudierons ensuite les concepts et l’utilisation de cette méthodologie SIG. 
Enfin, une synthèse des résultats obtenus à l’issue de ce travail permettra de détailler les 
apports d’une telle approche pour une étude agri-environnementale sur un bassin versant. 
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1) Présentation de l’entreprise : SCE  
       

La société SCE est une compagnie de conseil et d’ingénierie en aménagement du territoire 
et gestion de l’environnement faisant actuellement partie du groupe SCE, regroupant 
également les sociétés suivantes : 
 
MEMORIS  : Filiale à 50% (de son capitale), cette société intervient dans l’acquisition et le 
traitement des données, ainsi que dans le développement et le déploiement de solutions 
informatiques. 
 
CREOCEAN : Filiale à 95%, société de service et conseil en océanographie et en 
environnement littoral et marin : études environnementales et ingénierie pour la gestion, la 
protection et l’aménagement des zones marines, littorales et portuaires, mesures 
océanographiques, géophysiques et cartographie des fonds marins. 
SCE et CREOCEAN disposent de relais géographiques assurant une présence à l’échelon 
national, en particulier sur le littoral français : Nantes (44), Ustaritz (64), La Rochelle (17), 
Montpellier (34), St-Mandrier-sur-Mer (83), Ifs (14). 
 
LE GROUPE HUIT : Filiale à 55%, société d’études en développement urbain, en 
économie, en finance et en ingénierie, intervient en tant que conseil auprès des 
gouvernements, des collectivités locales et des organismes de financement internationaux. 
 

La société rassemble plus de 200 collaborateurs, répartis sur 12 agences nationales et 
internationales, sous la direction de Yves GILLET. 
 
 
Agences nationales :  
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Agences internationales : 
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Carte 1 : Implantations nationales et internationales de la société SCE, (www.sce.fr, 2007) 
 
Les activités de SCE se répartissent en quatre secteurs d’activités : 
 
Département Sites et Territoires  
Directeur : Patrick LIGEARD 
Compétences : Planification urbaine et territoriale, aménagement, composition urbaine et 
paysagère, gestion de l’environnement, acoustique de l’environnement et des équipements de 
protection. 
 
Département Infrastructures  
Directeur : Jean-Marc BUTSTRAEN 
Compétences : Infrastructures de transports, infrastructures urbaines et industrielles, 
coordination de la sécurité et protection de la santé. 
 
Département Environnement  
Directeur : Raynald LE MENN 
Compétences : Bruits, air, risques industriels et installations classées ; Sites et sols pollués, 
déchets ; Gestion, valorisation et protection de l’environnement. 
 
Département Eau   
Directeur : Gilles WAROT 
Compétences : Dans le domaine de l’eau, SCE participe à des projets d’aménagement et de 
gestion des eaux et des milieux aquatiques (évaluation des politiques publiques, études de 
milieux, agro environnement), d’hydraulique fluviale et rurale (schémas d’aménagement 
hydraulique, études de protection contre les inondations) et d’hydraulique urbaine et de 
traitement des eaux (schéma directeur d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales, 
assainissement autonome individuel). C’est au sein de ce département que j’effectue mon 
stage. 
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2) Présentation  de l’étude environnementale du bassin versant de Sidiailles 
 

La retenue de Sidiailles, propriété du Conseil Général du Cher, a été créée en 1976 par 
l’implantation d’un barrage sur le cours de l’Arnon (cf. carte 2). Elle permet ainsi la 
constitution d’un plan d’eau de 90 hectares, stockant un volume de 5,6.106 m3 d’eau brute 
potabilisable. Trois fonctionnalités lui sont assignées :  

- alimenter en eau potable environ 20 000 personnes, répartis sur 32 communes, 
- servir de plan d’eau pour une base de loisirs, 
- assurer un soutien du débit de l’Arnon fixé à 200 L.s-1. 

Ce plan d’eau occupe ainsi une place stratégique dans le département. La préservation de la 
qualité de cette ressource en eau apparaît donc primordiale. Les pressions auquel est soumis le 
BV sont principalement de nature agricole. En effet, l’activité industrielle y est quasiment 
inexistante. 

Nous étudierons, au travers de cette seconde partie, les caractéristiques physiques du site, 
ainsi que le but et les enjeux de cette étude.  
  

2.1)  Description de la zone d’étude 
    

2.1.1 - Localisation  
 

La commune de Sidiailles se situe dans la région Centre de la France. Cependant le bassin 
versant, dont la retenue constitue l’exutoire, s’étend sur trois régions et trois départements : 
l’Allier (9 000 ha, région Auvergne), le Cher (6 000 ha, région Centre), et la Creuse (600 ha, 
région Limousin) ; soit une surface totale d’environ 16 000 ha. 
  

   
 
 
 
 
 
 
 

Carte 2 : Localisation de la zone d’étude, (d’après la BD carto, ce travail). 
 

 
 

la Joyeuse 

l’Arnon 
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Photo 1 : Plan d’eau de Sidiailles et sa base de loisir nautique, (photo B. Bachelet, 2007). 
 

 
2.1.2 - Contexte physique  

 
Climat : 
 

Le climat est de type océanique tempéré. On observe une répartition régulière des 
précipitations saisonnières, avec un maximum en mai, et une amplitude thermique 
relativement faible, de l’ordre de 15,3°C. 
 
Géologie : 
 

Le substrat est de nature métamorphique (gneiss et micaschistes), témoignant de la 
proximité du Massif central. En effet, le terme métamorphisme désigne l’ensemble des roches 
qui résultent de la transformation, à l’état solide, de roches préexistantes par variation de 
pression et température. Ces roches se mettent en place dans des milieux soumis à de très 
fortes contraintes (Pression-Température). 

Cette géologie de socle ne permet pas la formation de grandes nappes phréatiques, seule 
existe une porosité de fracturation. La ressource en eau potable ne réside donc que dans 
l’exploitation des eaux de surface, amplifiant ainsi la nécessité de préserver la qualité de 
l’eau. 
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Géomorphologie : 
 

Les paysages observés sont vallonnés (collines), et les sols sont souvent jeunes et peu 
évolués. Les sols observés sont de type ranker, peu profonds et présentent des variations 
pédologiques induites par les variations de la roche mère. Les micaschistes se dégradent plus 
facilement, en raison de leur structure en feuillet (minéraux phyllosilicates), favorisant la 
circulation de fluides. L’altération des minéraux primaires aboutit alors à la formation 
d’argile. Les gneiss ont une structure plus massive, selon leur état d’altération, et entrainent la 
formation de sols acides (pH » 5) puisque riches en silice et moins argileux. Ils développent 
des pentes convexes. Les textures de sols observées sont sableuses à limono-sableuse. 
 

Le point culminant du bassin versant se situe au Magnoux, situé dans la partie WSW du 
bassin versant, à une altitude de 501 m, et l’exutoire, situé au NNE, s’élève à environ 255 m. 
Le bassin est orienté SW-NNE, avec un dénivelé d’environ 255 m. 
 
 
Altitude (m) : 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 3 : Topographie du bassin versant, (d’après la BD alti, ce travail). 
 
Hydrographie : 
 

Le réseau hydrographique  est donc également orienté SW-NE, orientation classique de 
type “nord armoricaine sur socle”, (d’après BURGEAP, 2004). On distingue deux cours d’eau 
majeurs : l’Arnon, qui traverse la Creuse selon une orientation W-E et remonte ensuite vers le 
N traversant l’Allier, et la Joyeuse orienté S-N dans le département du Cher. De nombreuses 
ramifications, associées à trente-neuf sous-bassins versants,  y affluent formant un réseau 
relativement dense (de l’ordre de 1 km/km² de BV). Le linéaire hydrographique total est 
d’environ 160 km. 

 
Notons également la présence de nombreuses zones humides, recouvertes de végétations 

caractéristiques (type joncs), et dont la présence résulterait d’infiltration en amont au niveau 
de zones d’altérations préférentielles (micro-fracturation de la roche, et dégradation 
importante de l’altérite), s’accumulant en pied de pente. 
 

Le Magnoux, 501 m 
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Carte 4 : Réseaux hydrographiques, (d’après la BD carthage, ce travail). 
 
 
Occupation du sol : 
 

Le bassin versant s’étend sur  11 communes, totalisant 3211 habitants (source INSEE, 
1999). L’activité principale est l’agriculture, plus de 80% des terres appartiennent à des 
exploitations agricoles. La répartition de ces terres est de l’ordre de 30% de culture et 70% de 
prairie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 5 : Occupation du sol, (d’après le parcellaire digitalisé pour cette étude et CLC, ce travail). 

 

Exutoire : retenue de Sidiailles 

la Joyeuse 

l’Arnon  
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2.2) Problématique de l’étude 
  

L’activité agricole induit l’apport de deux types d’intrants : les éléments nutritifs majeurs 
et les produits phytosanitaires. 
 
Eléments nutritifs majeurs (NPK):  
 

On retrouve ces éléments sous deux formes : une forme minérale (fertilisants minéraux) et 
une forme organique issue des déjections animales (fumier et lisier). Ils sont destinés à 
améliorer la croissance des plantes et accroître le rendement des cultures. Ces effluents 
peuvent cependant être produits en excès, par rapport à la surface d’épandage (parcellaire). 

L’équilibre des apports extérieurs par rapport aux besoins réels d’une culture est recherché, 
mais souvent mal maîtrisé. Cet équilibre nécessite une bonne connaissance des sols. Au sein 
d’une exploitation, des ratios d’épandage sont appliqués en fonction du cheptel (surface en 
Ha/UGB) pour éviter la sur-fertilisation. 
 
Les produits phytosanitaires :  
 

Les produits phytosanitaires (ou pesticides), tels les herbicides, les fongicides…ont pour 
cibles initiales les plantes cultivées et les adventices (mauvaises herbes). Cependant leur cible 
finale est en partie le sol. On retrouve ici l’isoproturon et le chlotoluron, utilisés comme 
herbicides sur le blé, et l’atrazine, herbicide anciennement utilisé en prélevée du maïs. 

Les produits phytosanitaires, ou phytopharmaceutiques, sont spécifiquement conçus pour 
tuer des organismes entrant en compétition avec les plantes cultivées ou nuisant à leur 
croissance. Ils ont donc une action toxiques pour une partie de l’environnement, avec un 
impact plus ou moins étendu et rémanent selon les cas. Leur comportement est facteur de 
deux paramètres :  
- le kd (coefficient de partage), reflétant la mobilité du produit. Plus le kd est élevé plus le 
produit a d’affinité avec les phases solides, à l’inverse un kd faible induit une affinité avec les 
phases aqueuses. 
- la rémanence, c’est-à-dire la durée d’action d’un produit. 
Un produit ayant un kd faible et ayant une forte rémanence constitue une source de pollution 
importante. 
 

Lorsque ces deux types d’intrants se retrouvent dans le réseau hydrographique, on observe 
une accumulation dans la retenue de Sidiailles. Le problème qui en résulte est double : 

- on constate, depuis 2000, une eutrophisation du plan d’eau, caractérisé par la 
prolifération de cyanobactéries, due à l’action des engrais (P). 

- on constate également une dégradation chimique de la qualité de l’eau accrue par la 
présence de phytosanitaires, depuis 1992. 
 

Les répercutions sont multiples : (i) interdictions temporaires des activités nautiques et de 
baignade, (ii) potabilisation de l’eau plus difficile et donc plus onéreuse, (iii) mauvaise image 
d’un point de vue touristique.  
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En résumé :  
 

 
 

Figure 1 : Schéma de la problématique de l’étude, (BURGEAP 2004, modifié). 

 
2.3) Diagnostics agri-environnementaux 

 
Suite au constat de dégradation de la qualité du plan d’eau, le Conseil Général du Cher a 

décidé de lancer un appel d’offre en juillet 2005 : Diagnostics environnementaux et 
propositions d’améliorations sur les exploitations agricoles (sièges et parcelles) du bassin 
versant de Sidiailles. La société SCE a été retenue pour réaliser cette étude qui consiste en la 
réalisation de diagnostics individuels d’exploitation. 
 

2.3.1 - Les objectifs de l’étude 
 

Ces diagnostics ont quatre objectifs principaux (Conseil Général du Cher, 2005) : 
- Évaluer pour chaque siège d’exploitation les risques de pollutions ponctuelles.  
- Évaluer à la parcelle les risques de pollutions diffuses liées au milieu et aux pratiques 
agricoles. Dans le premier cas, le sol, le climat et le contexte géomorphologique peuvent 
avoir une influence. Dans le second cas, un mauvais raisonnement des pratiques peut 
présenter certains risques. 
- Sensibiliser l’agriculteur sur la gestion de ses intrants et sur l’intérêt de certaines pratiques 
(la fertilisation, l’entretien des bordures, la manipulation des produits phytosanitaires…) 
- Déterminer les actions à mettre en œuvre pour limiter ces risques. 

- Effluents d’élevage 
- Assainissement 
- Fertilisation des parcelles 
- Traitement des parcelles 

Eutrophisation de 
la ressource 

 

CONSTAT A L’EXUTOIRE  : 

Baisse de la 
qualité de l’eau 

 

Pollution de la retenue de Sidiailles 

CAUSES : 
 

Excédent de Phosphore  
 

Excédent de produits 
phytosanitaires 

SOURCES POTENTIEL LES : ACTIVITES AGRICOLES  
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Ces diagnostics doivent présenter les actions concrètes à mener sur le territoire de chaque 
exploitation. Ces actions visent à réduire les pollutions ponctuelles et diffuses par les produits 
phytosanitaires à la source. Elles visent aussi à réduire les risques de transferts de pollutions 
résiduelles vers le milieu aquatique.  

La durée consacrée à chaque diagnostic individuel (visite + rapport) est estimée à trois jours 
dont une journée sur le terrain. 
 

Le bassin versant de Sidiailles est pilote en matière de reconquête de la qualité des eaux, 
depuis le projet d’étude en 1998 ; SCE est en charge des diagnostics agri-environnementaux 
depuis 2005. A l’issue de ces diagnostics, une recherche de contractualisation volontaire et 
concertée entre les agriculteurs et les différents partenaires institutionnels sera privilégiée. Le 
dispositif expérimental d’aides proposé par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne (AELB) pourra 
servir de base à cette contractualisation. En effet, l’AELB propose un programme d’aides 
incitatif (mesures agri-environnementales et mesures d’aide à l’investissement), visant à 
favoriser l’engagement des agriculteurs dans un programme de préservation de la qualité de 
l’eau. (Conseil Général du Cher, 2005). 
 

Cette opération de reconquête et de préservation de la qualité de l’eau s’inscrit pleinement 
dans l’objectif général de la DCE qui est d’atteindre un bon état des eaux en 2015.  
 

La durée totale du marché, initialement prévu à 18 mois, est actuellement prolongée 
jusqu’au mois de Juillet (22 mois). Ceci étant dû au nombre d’agriculteurs à diagnostiquer, 
supérieur à celui estimé. L’étude est divisée en deux grandes phases de diagnostics. Chacune 
fait l’objet d’une synthèse portant sur les différents risques identifiés, les actions préconisées, 
l’évaluation des pratiques... (Conseil Général du Cher, 2005). Mon stage s’inscrit dans la seconde 
phase de cette étude. Notons que la séparation en phases est uniquement administrative. 
 
 

2.3.2 - Diagnostic à l’échelle du siège d’exploitation 
 

Au niveau du siège, différentes pratiques agricoles peuvent conduire à une pollution  
ponctuelle. L’acquisition des données se fait alors sous deux formes :  

- un questionnaire reprenant tous les facteurs susceptibles d’engendrer une pollution ; 
questionnaire d’enquête joint en annexe 

- une minute cartographique (ortho-photoplan, imprimée au 1 :750) sur laquelle sont 
reportés les différents bâtiments d’exploitation, tout les éléments se réfèrant à la ressource en 
eau (puits, fossé, buse…) et concernant le stockage (carburant, phytosanitaire, engrais…). 

 
Pollution liée à l’utilisation de produits phytosanitaires : 
 

- Le  stockage fait l’objet de deux types d’évaluation, l’une concernant la ressource en eau et 
l’autre concernant la santé (utilisateurs et  tiers). Le stockage est optimal dans un local 
spécifique, étanche, fermé à clef et éloigné de tout point d’eau. En matière de santé, la 
mission vise à sensibiliser les agriculteurs sur le port des EPI. 
- Le lieu de préparation de la ‘bouillie’ (mélange eau+produits phytosanitaires, pulvérisé sur 
les cultures) ainsi que le remplissage du pulvérisateur, sont à éloigner de tout point d’eau, 
comme un avaloir pluvial par exemple, et ne doit pas se faire sur une surface imperméabilisé, 
(aire bétonnée), facilitant le transfert des polluants, sauf si les effluents sont récupérés. 
- La gestion des bidons vides et des PPNU constitue un problème, ceux-ci ne pouvant être 
jetés.  
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Un pulvérisateur renversé, qui déborde ou dont le surplus est vidé en un seul point d’eau, 
ainsi que les eaux de rinçage du pulvérisateur et des bidons vides, constituent une source de 
pollution importante. 
 
Remarque :  
=> La norme eau potable pour le paramètre pesticide est de : 0,1 mg/L. Cette concentration 
correspond à une goutte de produit dans un volume d’eau de 10 000 m3 ; volume 
correspondant à un cours d’eau de 1 m de haut, sur 1 m de large et long de 10 km. 
 
 
Pollution liée à l’utilisation d’engrais minéraux et de carburant : 

 

On distingue les engrais minéraux solides, dont le risque principal est l’incendie, des engrais 
liquides plus dangereux en termes de pollution de ressource en eau. Leur stockage, ainsi que 
celui du carburant, doit faire l’objet d’attention particulière. Celui-ci est optimal dans un lieu 
spécifique, et dans des cuves munies de bac de rétention. 
 
Pollution liée aux effluents d’élevages : 

 

Le stockage d’effluent type fumier, qu’il soit au niveau du siège d’exploitation ou au 
champ, doit se faire le plus éloigné des points d’eaux. Le stockage au siège doit se faire sur 
aire étanche avec un dispositif de récupération des jus, limitant ainsi leur transfert vers la 
ressource en eau. 
 
(SCE (janvier 2007), Rapport – Diagnostics agri-environnementaux – Phase 1). 
 

 
 
 
 
 
Perte des jus de 
fumière présentant un 
risque de pollution de 
la ressource en eaux 
 
  
 
  
 
 
 

 
 

Photo 2 : Stockage du fumier au siège d’exploitation, (photo B. Bachelet, 2007). 
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Voici une synthèse des préconisations les plus importantes faites pour les sièges 
d’exploitation et les bâtiments d’élevage : 
 

Problème de pollution ponctuelle : une goutte de pr oduit tombe à terre, quel 
est son devenir ? 

  
Intérêt de toutes ces préconisations : protéger la ressource en eau 

  

Enjeux  Solutions  
Interception des eaux 
pluviales 

Mise en place de gouttières, de buses, enterrement 
des canalisations, fossé de ceinture 

Protection des fossés Mise en place de clôtures, bandes enherbées 
Mise aux normes des 
bâtiments d’élevage et du 
stockage des effluents 

Gouttières, réseau d’eau pluviale séparé, DEXEL, 
dimensionnement de la fumière 

Sécurisation de la fumière 
Imperméabilisation de la plate-forme, récupération 
de tous les jus de lessivage 

Aire de remplissage et de 
lavage du pulvérisateur 

Localisation du lieu de remplissage proche du local 
phytosanitaire, système de récupération et de 
traitement des eaux souillées 

Remplissage du pulvérisateur Sécuriser l’alimentation en eau (éviter le contact 
entre la bouillie et le tuyau d’eau) 

Modernisation du 
pulvérisateur 

Cuve lave-main, cuve de rinçage, buses anti-
dérives, bac d’incorporation de produits. Campagne 
de contrôle pour les différents réglages 

Équipements de protection 
individuelle 

Porter les EPI notamment lors de la préparation de 
la bouillie 

Local spécifique de stockage Fermeture à clé, aération, extincteur 

Stockage des produits 
phytosanitaires 

Éloignement des produits vétérinaires, des 
fourrages 

Stockage des engrais solides 
Éloignement de toute matière combustible. Endroit 
clos de préférence 

Stockage des engrais liquides Éloignement de tout point d’eau 

Stockage du carburant 
Éloignement de toute matière combustible et de 
tout point d’eau 

Gestion des bidons vides de 
produits phytosanitaires 

Limiter les stocks, participer aux opérations 
OCABIDON, percer les bidons, ne pas les réutiliser 

 

Tableau 1 : Tableau de synthèse des préconisations majeures concernant le siège d’exploitation, (d’après JEGO 
V., 2006). 
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2.3.3 - Diagnostic à l’échelle parcellaire 
 

L’objectif de cette mission est également de sensibiliser les agriculteurs sur leurs 
différentes pratiques, que ce soit la fertilisation, le traitement phytosanitaire ou la rotation des 
cultures. L’acquisition des données se fait par le biais d’une minute cartographique (fond de 
carte IGN, imprimée au 1 :10 000) sur laquelle est reporté le parcellaire de l’exploitant, ainsi 
que tout ce qui se réfère à la ressource en eau, c’est-à-dire les mares, les fossés circulant, les 
drains…et enfin les préconisations, comme les bandes enherbées, les haies… 
 
Rotations culturales : 
 

La rotation des cultures est un élément important du maintien ou de l’amélioration de la 
fertilité des sols et donc un atout pour l’augmentation des rendements.  

La rotation a plusieurs avantages : 
- elle contribue à rompre le cycle vital des organismes nuisibles aux cultures 
- grâce aux systèmes racinaires différents, le profil du sol est optimisé. Ceci se traduit par une 
amélioration des caractéristiques physiques du sol et notamment de sa structure (en limitant le 
compactage et la dégradation des sols). La nutrition des plantes est ainsi améliorée. 
- d’une façon générale, la composition des différents résidus de cultures participe à la qualité 
de la matière organique du sol.  
La rotation culturale a donc un effet important sur l’évolution du sol et la nutrition des 
plantes. 
 
 
 
 

Les recommandations faites aux agriculteurs, 
vis-à-vis des rotations, sont l’intégration de 
prairie, permettant ainsi d’accroître la rupture 
du cycle vital des organismes nuisibles. 
 

Une sensibilisation est également faite sur 
l’existence de sols nus l’hiver pour les 
agriculteurs ayant des cultures de printemps 
dans leur assolement. Cette pratique à risque, 
ainsi que le labour dans le sens de la pente, sont 
à proscrire puisque favorisant l’érosion des sols 
et donc les transferts vers les milieux 
aquatiques. 
 

La  photo ci-contre illustre ces problèmes 
d’érosion. Un travail dans le sens de la pente 
entraine la formation de zones d’érosion 
préférentielles, où le sol est totalement lessivé et 
où l’eau s’écoule à grande vitesse en direction 
des fossés. 
 
 
 
 

Photo 3 : Erosion des sols, (photo 2006). 
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Traitements phytosanitaires : 
 

Le raisonnement optimal concernant le désherbage se fait en fonction du type de culture, 
mais aussi à l’échelle de la parcelle. De plus certaines pratiques nécessitent une attention 
particulière. C’est le cas du désherbage des clôtures (au niveau des pieds et sous les fils) et en 
bordure de cours d’eau. Il est interdit de désherber à moins de 5m d’un cours d’eau.  

La préservation des haies et des talus est aussi essentielle. Ceux-ci limitent les transferts de 
matière, protègent les cultures, les animaux des intempéries et abritent des auxiliaires. 
Cependant, certains agriculteurs les arrachent dans le but d’obtenir de grandes parcelles, 
facilitant le passage des nouvelles machines de plus en plus grosses et permettant de 
développer une culture céréalière (faible minorité dans le BV de Sidiailles). 
 

 
 

Photo 4 : Paysage ‘bocager’, commune de Mesples, SE du bassin versant, (photo B. Bachelet, 2007). 
 
 
 
Pratiques de fertilisation : 
 

En termes de gestion, l’enregistrement des pratiques, sur un cahier d’épandage, est un 
élément fondamental. Cela permet notamment de mieux raisonner ses apports d’une année sur 
l’autre. 

De même que pour les traitements phytosanitaires, une pratique est optimale si le 
raisonnement se fait selon la culture, c’est-à-dire connaître de quels apports la plante a besoin, 
et selon la parcelle. Ceci passe par des analyses de sols permettant de connaître les teneurs en 
éléments fertilisants (N, P, K), ainsi que le pH du sol. 
 

Toujours dans l’optique de limiter les apports de phosphore au milieu aquatique, des 
analyses de sol et d’effluents sont préconisées aux agriculteurs.  

Le chaulage est également une pratique préconisée, puisqu’il corrige un pH trop bas et 
améliore la structure du sol. Il diminue ainsi les transferts de phosphore. Cependant cette 
pratique est coûteuse 
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Caractérisation du risque : 
 

Le diagnostic parcellaire s’appuie sur les recommandations préconisées par le CORPEN. 
L’ensemble des paramètres parcellaires évalués sur le terrain permet de définir objectivement 
un classement  pour chaque parcelle, réalisé suivant la méthode SIRIS. (SCE (janvier 2007), 
Rapport – Diagnostics agri-environnementaux – Phase 1). 
 

La méthode SIRIS intègre différents paramètres : (i) le drainage, qui accélère 
considérablement les transferts, et les achemine directement dans la ressource en eau, (ii) la 
distance au réseau hydrographique, (iii) la protection de ce réseau, (iiii) l’intensité de la pente, 
(iiiii) la longueur de pente. 

Un rang siris est alors attribué à la parcelle, caractérisant sa susceptibilité à transférer les 
intrants vers la ressource en eaux. Une parcelle drainée, à proximité d’un point d’eau non 
protégé et allongée dans le sens de la pente à forte déclivité, présente un risque maximal, 
c’est-à-dire un rang siris très élevé. 
 

< 5% 5 à 10% > 10% < 5% 5 à 10% > 10% < 5% 5 à 10% > 10%
< 50 m 6 13 20 22 31 41 38 50 63

50 à 150 m 9 17 24 27 37 48 46 59 72
> 150 m 11 20 29 32 43 55 54 68 82
< 50 m 9 17 26 30 41 52 51 65 79

50 à 150 m 12 22 31 36 48 60 60 75 90
> 150 m 16 26 37 42 55 68 69 84 100

< 5% 5 à 10% > 10% < 5% 5 à 10% > 10% < 5% 5 à 10% > 10%
< 50 m 0 5 10 10 18 26 22 32 43

50 à 150 m 2 8 14 15 23 32 29 40 51
> 150 m 4 11 18 20 30 39 37 49 61
< 50 m 2 9 16 17 27 37 34 46 58

50 à 150 m 4 12 20 23 33 43 42 55 68
> 150 m 8 17 25 29 40 51 50 64 78

< 5 mètres

Pente (%)

Distance au réseau hydrographique (mètre)
Parcelle drainée

Longueur 
Pente

> 50 mètres

Pente (%)

De 5 à 50 

Pente (%)

Distance (mètre)
> 50 mètres De 5 à 50 < 5 mètres

Pente (%) Pente (%) Pente (%)

Présence

Longueur 
Pente

Présence

Absence

Protection 
aval

Protection 
aval

Parcelle non drainée

Risque faible Risque moyen Risque fort

Absence

 
 

Figure 2 : Grille Siris, (d’après MONROZIES L., SCE, 2005). 
 
Le risque est caractérisé selon trois classes : 
 
 - risque faible, pour un rang siris entre 0 et 24 
 - risque moyen, pour un rang siris entre 25 à 49 
 - risque fort, pour un rang siris entre 49 à 100 
 

A noter que la méthodologie employée ne tient pas compte ni de l’assolement, ni des 
pratiques. Autrement dit, elle n’intègre pas le caractère bénéfique des prairies. Les parcelles 
sont classées à risque élevé exclusivement à cause de leur contexte physique. 
 

A partir de cette hiérarchisation du risque, des préconisations à la parcelle sont faites pour 
chaque agriculteur. On peut alors synthétiser  les préconisations majeures concernant le 
parcellaire et le raisonnement des pratiques sous forme de tableaux. 
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Préconisations parcellaires : 
 

Intitulé de la préconisation Intérêt de la préconis ation 

Pas de préconisation 
La parcelle ne présente pas de risque 
particulier, aucun aménagement n’est 
nécessaire. 

Maintien de la parcelle en herbe 
sur laquelle on limitera toute 
fertilisation notamment à proximité 
des cours d’eau 

La parcelle présente un risque vis-à-vis du 
cours d’eau. Une partie de la parcelle est gelée 
pour éviter le transfert des particules depuis la 
parcelle vers le cours d’eau. 

Maintien de la parcelle en 
herbage sur laquelle on proscrira 
toute fertilisation 

Il s’agit souvent de zones humides, 
d’écoulements diffus. Ces parcelles doivent 
être entièrement protégées. 

Mise en place d’une bande 
enherbée 

Sédimentation et rétention des particules de 
sols, des éléments fertilisants et des produits 
phytosanitaires ; infiltration des matières 
actives ; interception de la dérive du 
pulvérisateur. 

Maintien de la bande enherbée 
Permet d’éviter le transfert des polluants vers 
le cours d’eau. Mise en évidence que 
l’agriculteur fonctionne correctement. 

Élargissement de la bande 
enherbée 

Suite à des contraintes physiques, il y a des 
risques de fuites de la bande enherbée 
actuelle. L’augmenter améliorerait son 
efficacité. 

Mise en place d’une haie 
Permet de contenir la dérive du pulvérisateur et 
de retenir les matières polluantes par infiltration 
au niveau des racines. 

Entretien raisonné de la haie 
Permet d’éviter la taille excessive de la haie qui 
a des difficultés à repousser et donc à tenir son 
rôle de protection. 

Densifier la haie Permet de la rendre plus efficace. 

Réhabilitation d’une haie 
ponctuellement 

Permet d’augmenter l’efficacité de la haie. 

Aménagement d’une haie intra-
parcellaire 

Permet de casser la déclivité et de ralentir le 
ruissellement. 

Mise en place d’un talus Permet de contenir la dérive et d’éviter le 
transfert des produits phytosanitaires. 

Mise en place d’une bande 
enherbée ou d’une haie ou d’un 
talus 

Le contexte ne favorise pas une préconisation 
plus qu’une autre. Elle laisse le choix à 
l’exploitant donc préconisation moins 
contraignante que les 3 précédentes. 
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Maintien de la parcelle en jachère Interdiction de cultiver. Permet d’éviter les 
intrants et les sols nus. 

Implantation d’herbage sur les 
parcelles à risque 

Suggestion sur l’organisation des parcelles à 
l’échelle de l’exploitation. Déplacer une culture 
sur une parcelle à risque plus faible. 

Mise en place d’une ripisylve Implantation d’espèces particulières : roseau, 
peuplier, qui sont de très bons tampons. 

Maintien du bois 
La parcelle présente un risque si le bois est 
abattu. 

Déplacement du chemin d’accès 
à la parcelle 

Déplacement vers un endroit qui ne capte pas 
le ruissellement. 

Aménagement d’une aire facilitant 
l’accès des vaches au cours d’eau 
afin de limiter la détérioration des 
berges 

Enrochement des berges. Permet d’éviter la 
détérioration du sol suite aux passages 
répétitifs des animaux. 

Mise en place d’un abreuvoir 
mécanique 

Permet d’éviter le piétinement des berges et 
donc l’entraînement de terre dans l’eau. 

Déplacement du nourrisseur ou 
abreuvoir 

L’éloignement du nourrisseur par rapport à 
l’entrée du champ permet de limiter le 
ruissellement des boues au niveau de cet 
accès. 

Substitution du chlortoluron par un 
produit de post-levée 

Permet d’éviter le ruissellement des produits 
phytosanitaires sur les sols nus. 

Travail du sol 
perpendiculairement à la pente 

Permet la diminution du ruissellement direct 
vers l’aval. Limite l’érosion. 

 

Tableau 2 : Tableau de synthèse des préconisations majeures concernant le parcellaire, (d’après JEGO V., 2006, 
modifié). 
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Préconisations sur les raisonnements pratiques : 
 

Préconisation  Intérêt  Solutions  

Alterner les modes de 
fertilisation sur culture 

Limite l’érosion. Permet de 
maintenir la structure du 
sol. Il est plus vivant et plus 
productif. Meilleure qualité 
d’exploitation du sol. 

Apports d’effluents 
organiques (fumier) sur les 
parcelles cultivées. 

Couvrir les sols en hiver 
Évite tout risque d’érosion 
et de fuites de produits 
phytosanitaires. 

Laisser les résidus de 
chaumes, implanter des 
cultures intermédiaires, 
laisser les repousses de 
cultures. 

Adapter la fertilisation des 
cultures par rapport à ses 
besoins réels 

Évite le surplus à la parcelle 
et le lessivage de 
l’excédent vers le réseau 
hydrographique. 

Outils de raisonnement de 
fertilisation. Analyses de 
sols. Calculs des reliquats 
du sol (suivi à la parcelle). 
Technique du jus de tige 
pour connaître la teneur en 
azote dans la plante (suivi à 
la culture). 

Enregistrements des 
pratiques 

Mieux raisonner les apports 
pour les années suivantes. 

Cahier d’épandage, 
informatique. 

Intégrer une prairie (ou 
une autre tête de culture 
comme le maïs, le 
tournesol ou le colza) 
dans la rotation des 
céréales 

Limiter la prolifération de 
certaines mauvaises herbes 
et des maladies des 
céréales. 

- 

Veiller au stockage du 
fumier aux champs 

Éviter le lessivage et les 
fuites de jus donc éviter la 
pollution du cours d’eau. 

Stocker le fumier sur des 
parcelles à risque faible. 
Préférer un positionnement 
le plus éloigné du cours 
d’eau. 

 

Tableau 3 : Tableau de synthèse des préconisations majeures concernant le raisonnement des pratiques, (d’après 
JEGO V., 2006). 
 
 
 

A l’issue de ce diagnostic, un compte-rendu de visite est rédigé par le CE puis envoyé à 
l’agriculteur. Ce compte-rendu inclut une analyse détaillée des préconisations. Il reprend le 
questionnaire rempli le jour du diagnostic ainsi qu’une carte du parcellaire et du siège 
d’exploitation (s’il a été diagnostiqué, c’est-à-dire s’il se situe dans le BV). Nous étudierons 
ce travail cartographique dans la partie 4, concernant le travail que j’ai réalisé pendant mon 
stage. 
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3) Méthodologie des SIG  
 

L’objectif de mon stage est d’utiliser ces méthodes d’informations géographiques afin de 
permettre : (i) de spatialiser l’information géographique, (ii) une meilleure visualisation de 
l’information, (iii) une structuration optimisée des données, (iiii) et donc une meilleure 
caractérisation du risque ; ceci dans le cadre de l’étude de BV de Sidiailles. 
 

3.1) SIG : origines et évolutions  
 

Les SIG ont deux origines distinctes. D’une part, ils résultent de l’évolution des DAO, 
dans lesquels aucune information descriptive n’est associée aux objets graphiques, et d’autre 
part de l’évolution des SGBD, n’offrant qu’une vision descriptive de leurs objets, c’est-à-dire 
ne prenant pas en compte la composante spatiale.  
 
  3.1.1 – Des outils de DAO vers les SIG 
 

L’outil de DAO ne travaille que sur des composantes graphiques, la description des objets 
se traduit donc uniquement par une symbolisation. La représentation graphique se fait par le 
biais d’objets élémentaires appelés primitives graphiques (point, segment, cercle, chaîne de 
caractère, spline…) et par des paramètres de représentation appelés variables 
graphiques (couleur, épaisseur de trait, police de caractère, trame…) 

Les différentes primitives graphiques sont indépendantes les une des autres. Dans l’exemple 
d’une flèche indiquant le sens d’écoulement d’une canalisation, les primitives flèche et trait 
n’ont aucune relation. 

C’est ici que le SIG introduit une étape conceptuelle supplémentaire. L’objet n’est plus 
traduit par une primitive pour laquelle on définit une représentation graphique, il devient un 
objet géographique formé d’une composante géométrique (point, multipoint, ligne, polyligne, 
polygone) et d’une composante descriptive (données associées). 

Le concept SIG a répondu au besoin d’enrichir les DAO vers des outils capables de gérer 
des informations géographiques. (BORDIN P., 2002) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Première origine des SIG, (d’après BORDIN P., 2002) 
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Les outils de DAO ont également évolués de leur coté : DAO et SIG ont des finalités 
différentes : 
 

Outils de DAO SIG 

Application dédiée Représentation graphique. Analyse géographique. 

Fonctionnalités principales 
Fonctionnalités élaborées de 
dessins, grande ergonomie. 

Acquisition et analyse de 
données géographiques. Les 
SIG ne sont pas tous aptes à 
la cartographie. 

 

Evolutivité des 
représentations 

graphiques 

Peu d’évolutivité. 
Le dessin est une fin en soi. 

La représentation exprime un 
point de vue sur les données 
à un instant. Elle peut 
changer. 

Types de données 

Un seul type : les données 
graphiques. Ces outils 
privilégient la représentation 
cartographique 
(généralisation, sémiologie). 

Plusieurs types de données 
en nature et en contenu. Ces 
outils cherchent à privilégier 
la position absolue. 

 

Tableau 4 : Comparatif entre  les outils DAO et les SIG, (d’après BORDIN P., 2002) 
 

3.1.2 - Des SGBD  vers les SIG 
 

Les  SGBD sont des outils ne gérant que les informations de type alphanumérique. Dans le 
but de spatialiser l’information, c’est-à-dire d’associer des données descriptives à des objets 
géographiques, les SGBD ont évolué vers des systèmes appelés SGBD localisés ou 
spatialisés. 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

Figure 4 : Deuxième origine des SIG, (d’après BORDIN P., 2002) 
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3.2) SIG : concepts et outils  
 
SI : “Représentation réelle d’un objet ou d’un phénomène réel, localisé dans l’espace à un 
moment donné.” (QUODVERTE P., 1994). 
 

Les SIG comme tous les SI ont une vocation d’aide à la décision ou tout du moins d’aide à 
la connaissance. Ils peuvent être considérés comme un intermédiaire entre la structure 
décisionnelle et l’ensemble des moyens, actions, et ressources mis en œuvre pour exercer les 
fonctions attendues. 
 
Un SIG doit répondre à cinq questions, quel que soit le domaine d’application (www.ign.fr) :  
> Où ? Où se situe le domaine d’étude et quelle est son étendue géographique ? 
> Quoi ? Quels objets peut-on trouver sur l’emprise étudiée ? 
> Comment ? Comment les objets sont répartis dans l’espace étudié, quelles sont leurs 
relations ? C’est l’analyse spatiale. 
> Quand ? Quel est l’âge d’un objet ou d’un phénomène ? C’est l’analyse temporelle. 
> Et si ? Que se passerait-il s’il se produisait tel ou tel évènement ? C'est l'analyse 
prospective. 
 
Les données géographiques possèdent quatre composantes :  
> Les données géométriques renvoient à la forme et à la localisation des objets et des 
phénomènes. 
> Les données descriptives (ou attributaires) renvoient à l’ensemble des attributs descriptifs 
des objets et phénomènes (à l’exception de la forme et de la localisation). 
> Les données graphiques renvoient aux paramètres d’affichage des objets (type de traits, 
couleurs…) 
> Les métadonnées associées, sont des données sur les données (date d’acquisition, nom du 
propriétaire, méthode d’acquisition). 
 
Nous détaillerons dans cette partie les différentes spécificités  des SIG. 

 
3.2.1 - Mode de représentation  
 

On distingue deux façons de représenter l’information géographique sous forme 
numérique : le mode raster et le mode vectoriel. 
 
> Mode raster ou matriciel : 

Ce mode de représentation découpe l’image selon une matrice (Figure 5), c’est-à-dire 
qu’elle la décompose en carrés élémentaires, appelés pixel. Ex : photo aérienne, image 
scannée, image satellitale, MNT… 
Cependant une image scannée ne sera information géographique que si elle est géoréférencée, 
c’est-à-dire si elle possède des coordonnées X, Y, et éventuellement Z si on travaille en 3D ;  
Figure 6. 
 
 



- 32 - 

 
Figure 5 : Décomposition de l’image en pixel, (http://webhelp.esri.com) 

 
 

 
Figure 6 : Matrice raster référencée dans l’espace, (http://webhelp.esri.com) 

 
Notons que la taille du pixel (cell size sur la figure 6) définit la résolution spatiale de l’image. 
 
 
> Mode vectoriel : 

Le mode vectoriel ne s’appuie pas sur une décomposition de l’image en carrés élémentaires, 
mais sur la décomposition de son contenu en primitives graphiques.  
Dans le modèle vecteur, les informations sont regroupées sous la forme de coordonnées x, y. 
Les objets de type ponctuel sont représentés par de simples points. Les objets linéaires 
(routes, fleuves…) sont eux représentés par une succession de coordonnées x,y. Les objets 
polygonaux (territoire géographique, parcelle…) sont, quant à eux, représentés par une 
succession de coordonnées délimitant une surface fermée. 
Le modèle vectoriel est particulièrement utilisé pour représenter des données discrètes. 
(www.esrifrance.fr). Il permet cependant de représenter également des données continues. 
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Figure 7 : Modèle vecteur et données attributaires, (B. Bachelet). 

Chaque modèle a ses propres avantages et inconvénients  

  Avantages Inconvénients 

Raster 

·  Il est plus facile d'écrire 
des programmes pour 
traiter les données   

·  Modèle assurant une 
meilleure compatibilité 
avec les données 
maillées telles que les 
images satellitaires 
numériques  

·  Meilleure compatibilité 
avec certaines  sorties du 
type traceurs  à  jet 
d'encre ou terminaux 
graphiques   

·  Requiert beaucoup de  
mémoire  pour des bases 
de données contenant 
beaucoup d'attributs   

·  Difficultés à représenter 
exactement les lignes 
(lignes topographiques, 
route, chemins de fer, 
etc.) à moins que la taille 
de la cellule soit petite.   

·  Nécessité de disposer 
d'un convertisseur 
vecteur raster pour 
intégrer des données 
vecteur (ex: banque de 
données topographique 
nationale)   

Vecteur 

·  Beaucoup moins de 
mémoire requise   

·  Possibilité de représenter 
la carte dans sa 
résolution initiale   

·  Possibilité de 
représentation d'attributs 
multiples.  

·  Les fonctions spatiales 
d'analyse sont beaucoup 
plus complexes. 

·  Certaines données de 
variables continues (ex: 
altitude, images 
satellitaires) ne peuvent 
être représentées sans 
traitement préalable 
(classification ou 
discrétisation). 

 

Tableau 5 : Comparatif entre  Raster et Vecteur, (www.fao.org/sd/frdirect/gis/chap3.htm) 
 
 
 

1 

5 

3 
7 

4 

2 6 

Id Shape Occupation_Sol
1 polygon bâti
2 polygon prairie temporaire
3 polygon blé
4 polygon lac
5 polygon sable
6 polygon prairie permanente
7 polygon bâti

Table attributaire 
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  3.2.2 - Fonctionnalités des SIG 
 
Les SIG ont quatre fonctionnalités : 

�  les fonctionnalités d’acquisition de données 
�  les fonctionnalités de gestion 
�  les fonctionnalités d’analyse et de traitement 
�  les fonctionnalités de communication 

 
Les fonctionnalités d’acquisition de données : 
 

On distingue deux familles: les fonctionnalités d’intégration de données préexistantes, et 
celles de création et de saisie, où il faut alors transcrire le monde réel en données. C’est par la 
fonction d’intégration que les SGBD et les SIG peuvent communiquer. 
 
Les fonctionnalités de gestion : 
 

Ce sont des fonctionnalités supports et non des fonctionnalités de production, dans le sens 
où elles ne créent pas d’information ou de représentation. Elles s’appuient sur des modèles de 
type SGBD relationnelles ou SGBDR (modèle que nous détaillerons dans le point suivant 3.3) 
permettant ainsi un stockage et une gestion des données optimisées. 
 
Les fonctionnalités d’analyse et de traitement : 
 

Même si les SIG sont capables de produire des cartes et de gérer des données, ce sont tout 
d’abord des outils d’analyse de l’information géographique. A partir du traitement de 
l’information par le biais de calcul, transformation, combinaisons…on compose ses propres 
informations dont on aura l’utilité. 
(D’après BORDIN P., 2002) 
 
Voici trois exemples de fonctionnalités de base d’ArcGis 9.1 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 8 : Exemple de fonctionnalités d’analyse (ArcGis 9.1). 
 

Découpage Intersection Union 
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Les fonctionnalités de communication : 
 

La communication comporte deux composantes, à savoir la transmission humaine et 
intellectuelle de l’information, et la transmission physique, favorisant les échanges. Ce sont 
des fonctionnalités d’exploitation tournées vers l’extérieur. 
 
 

3.2.3 - Notion de topologie 
 

Dans les années 90, la gestion de la topologie  était le critère pour distinguer SIG et DAO. 
L’information topologique permet de répondre à des questions de type : Quel est le chemin le 
plus court entre deux points ? Quels sont les affluents de tel fleuve ? Sommes-nous entourés 
par des forêts ? C’est une information sur le positionnement relatif des objets entre eux, tandis 
que l’information géométrique est une information sur le positionnement absolu lié à un 
référentiel. Elle porte sur la géométrie, mais ne concerne que les propriétés comme le 
voisinage, l’intersection, l’inclusion, la connexion…(D’après BORDIN P., 2002) 
> La non-topologie est l’absence de relation spatiale entre différents objets juxtaposés ou 
superposés. 
> La topologie de réseau explicite les relations entre polylignes et leurs points extrémités, 
appelés respectivement arc et sommet. On associe alors à chaque arc, sous forme d’attribut, 
les identifiants de son sommet dit initial et de son sommet dit final. Cela permet d’orienter les 
arcs, et de déduire rapidement la contiguïté de deux arcs s’ils ont des sommets en commun. 
> La topologie de voisinage décrit les relations entre les objets surfaciques. Comme les arcs, 
les polygones sont alors définis par les identifiants des polygones contigües. 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Figure 9 : Exemple de contiguïté de deux polygones, (ce travail) 
 
 
 
 
 
 
 

A 

B 

A B 

        Parcelles A et B contigus 

A B 

     Parcelles A et B non contigus 
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3.3) Gestion de données et SGBD 
 

  3.3.1 - Définitions 
 
Base de données : une base de données est un ensemble structuré de données enregistrées 

sur des supports accessibles par l’ordinateur pour satisfaire simultanément plusieurs 
utilisateurs de façon sélective en un temps minimum. Elle doit avoir un certain nombre de 
caractéristiques : 
�  Données structurées : les informations contenues dans une base de données sont réparties 
en enregistrements, chaque enregistrement ayant une structure bien définie. 
�  Données non redondantes : une même information ne sera pas répétée plusieurs fois dans 
la base de données. 
�  Données cohérentes : il ne doit pas être permis d’enregistrer dans une base des 
informations incohérentes entre elles. 
�  Données accessibles directement selon de multiples critères. 
�  Indépendance des programmes et des données : la base de données doit être indépendante 
des programmes qui y ont accès. On doit pouvoir utiliser un autre programme pour traiter 
différemment ces données sans avoir à toucher à ces données. 
�  Sécurité des données stockées : la base de données doit permettre un système de sécurité 
permettant de gérer les droits d’accès aux informations par les utilisateurs. 
 

Système de Gestion de Bases de Données : un Système de Gestion de Bases de Données 
(S.G.B.D.) représente un ensemble coordonné de logiciels qui permet de décrire, manipuler, 
traiter les ensembles de données formant la base. Il doit également assurer la sécurité et la 
confidentialité des données dans un environnement où de nombreux utilisateurs ayant des 
besoins variés peuvent interagir simultanément sur ces données. 

Un SGBD assure la définition des structures de stockage et des structures de données ainsi 
que le suivi de leurs évolutions ; c’est ce qu’on appelle l’administration des données. Il doit 
pouvoir vérifier au maximum la cohérence des données. Le SGBD sert donc d’interface entre 
les programmes d’application des utilisateurs d’une part, et la base de données d’autre part. 
 
Le SGBD que nous allons étudier est Access, de Microsoft Office. 
 
(d’après http://enseignement.insset.u-picardie.fr/deug/ti/cours/access) 
 
  3.3.2 - Organisation des données 
 

Dans tout SGBD, les informations doivent être segmentées en données, stockées dans des 
tables. Une table est un ensemble de données, organisées en lignes (ou enregistrements) et en 
colonnes (ou champs). On peut stocker dans une table n’importe quel type d’information 
(texte, chiffres, graphisme, son, etc...) 
Un enregistrement contient l’ensemble des données relatives à la même information, et un 
champ correspond à l’unité d’information dans une table.  
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Figure 10 : Organisation d’une base de données (http://enseignement.insset.u-picardie.fr/deug/ti/cours/access). 
 

Suppression des doublons 
 

Une des règles “d’or” dans la conception d’une base de données est l’absence de doublons. 
Prenons l’exemple de préconisations faites à un agriculteur : une même préconisation est 
susceptible d’être faite à plusieurs agriculteurs. Si l’on ne fait qu’une seule table, il existera 
des doublons dans le champ des préconisations. La présence de doublon alourdit la base de 
données et complique considérablement les mises à jour. Si l’intitulé d’une préconisation doit 
être modifié, il sera difficile et fastidieux de le changer pour chaque agriculteur, mais 
beaucoup plus aisé s’il existe une table séparé pour les préconisations. De plus, les doublons 
sont sources d’erreur, car plus il y aura de doublons plus il y aura de risques qu’une même 
préconisation soit orthographiée de divers manières.  
 

 
 
 
 
 
 

Figure 11 : Décomposition d’une base de données relationnelles en plusieurs tables (ce travail, Access). 
 

Définition des clés 
 

Cependant cette opération nécessite de mettre en relation ces deux tables afin de pouvoir les 
exploiter et les analyser ensemble. La liaison se fait par le biais de clef primaire et de clef 
externe. La clé primaire définit un, et un seul enregistrement, ici on a le Code_agri pour la 
table Agriculteurs et le Code_preco pour la table Liste_preco. La clé externe, ici Code_preco 
dans la table Agriculteurs, contient les valeurs de la clé primaire de la table Liste_preco. On 
peut ainsi relier les deux tables. 
 
  3.3.3 - Les relations dans un SGBD 
 
On distingue trois types de relations :  

�  Un-à-un 
�  Un-à-plusieurs 
�  Plusieurs-à-plusieurs 

] 
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�  Les relations un-à-un ou 1-1 : un enregistrement d’une table est en relation avec un seul 
enregistrement d’une autre table et inversement. Ce type de relation est rare puisque si les 
deux tables possèdent le même nombre d’enregistrements et que ces enregistrements se 
correspondent parfaitement, pourquoi ne pas faire une table unique. Ces relations sont parfois 
utilisées pour des raisons de sécurité afin d’isoler certaines données ou pour regrouper des 
informations par thème. 
 
�  Les relations un-à-plusieurs ou 1-n : un enregistrement d’une table est en relation avec un 
ou plusieurs enregistrements d’une autre table. C’est le type de relations le plus courant. 
Si nous reprenons l’exemple des préconisations, la relation établie précédemment est de ce 
type : une préconisation peut être faite à zéro, un ou plusieurs agriculteurs. 

 
Sous Access, ce type de relation est 
matérialisé par une flèche qui part de table 
maître (coté ‘1’), en direction de la table 
secondaire (coté ‘� ’ = ‘ plusieurs’). 
      
 
 

Figure 12 : Relations un à plusieurs (ce travail, Access). 
 
�  Les relations plusieurs-à-plusieurs ou n-n : un enregistrement d’une table est en relation 
avec zéro, un ou plusieurs enregistrements d’une autre table. Ce type de relation n’est pas géré 
par les SGBD, il faut pour cela créer une table intermédiaire, afin de créer deux relations un-
à-plusieurs. Dans notre exemple, un agriculteur ne peut avoir qu’une seule préconisation or si 
l’étude définit plusieurs niveaux de préconisation. On a alors une relation de type : n-n, une 
préconisation peut être faite à zéro, un ou plusieurs agriculteurs, et un agriculteur peut faire 
l’objet de zéro, un ou plusieurs agriculteurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 13 : Relations plusieurs à plusieurs (ce travail, Access). 

1 

[ 
n 

n      1 
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Index : 
 

Pour optimiser les temps de recherche dans les tables, Access (et d’ailleurs tous les SGBD) 
ont besoin d’index. L’index permet à Access de retrouver plus rapidement les enregistrements 
concernés ; il accélère aussi les opérations de tri. 
Lorsqu’on indexe un champ, Access stocke hors de la table les valeurs de ce champ. 
Lorsqu’on effectue une recherche sur ce champ, plutôt que de le chercher dans la table, 
Access va faire sa recherche dans l’index. Une fois qu’il aura trouvé, il affichera le contenu de 
l’enregistrement associé à cet index. 

 
3.3.4 - Autres objets d’un SGBD, cas d’Access 

 
Les Requêtes : Les requêtes vont être utilisées pour obtenir des données contenues dans une 
ou plusieurs tables à partir d’une question. Par exemple, une requête va pouvoir nous afficher 
la liste des agriculteurs faisant l’objet d’une préconisation 4. 
Les Formulaires : Le formulaire est utilisé pour faciliter la saisie et la modification des 
données d’une table. Par exemple, le formulaire "Agriculteur" va permettre d’entrer de façon 
conviviale les informations relative à chaque agriculteurs (Nom, Prénom, Adresse…). La 
saisie est cependant possible sans formulaire. 
Les États : Les états permettent d’imprimer des données contenues dans des tables selon une 
présentation définie en y intégrant éventuellement des calculs. 
Les Macros : Les macros permettent d’automatiser une suite d’opérations répétitives. 
Les Modules : Les modules sont des programmes écrits en Visual Basic for Application 
(VBA) pour automatiser et optimiser des traitements qui seraient trop complexes en utilisant 
les seules fonctionnalités d’Access. 
 

3.4) Les géodatabases 
 

A l’origine, la géodatabase est un mécanisme permettant de stocker des données spatiales 
et attributaires dans des tables d’une même base de données (relationnelles).  
 

On distingue deux types de géodatabase :  
 

> Les géodatabases  personnelles,  stockées dans un fichier Microsoft Access (*.mdb) ; elles 
ne peuvent être mise à jour que par un utilisateur à la fois. Ce sont des  géodatabases mono-
utilisateur. 
> Les géodatabases multi-utilisateurs, stockées dans un SGBDR (Oracle, SQL Server, IBM 
DB2 ou Informix), peuvent être mises à jour simultanément par plusieurs utilisateurs. 
 

Je parlerai uniquement des géodatabases personnelles, puisque ce sont celles que j’ai 
utilisées lors de mon stage. Ces deux types sont cependant très proches, et la migration des 
données de l’une vers l’autre ne pose donc pas de problème particulier. 
 

Une géodatabase peut stocker différentes classes d’objets : Jeux de classes (Feature 
Dataset), Classes d’entités (Feature Class), Tables, Données Raster… 
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Figure 14 : Structure d’une géodatabase (ce travail, ArcCatalog). 
 
 
Jeux de classes d’entités : ensemble de classes d’entités, ayant une des relations topologiques 
et/ou appartenant à une même thématique. Les classes d’entités d’un même jeu de classes ont 
toutes la même référence spatiale. Un jeu de classes admet différents types de géométrie. 
 
Classe d’entités : ensemble homogène d’entités, ayant la même géométrie (point, polyligne, 
polygone,…) et les mêmes données attributaires. Les classes d’entités sont similaires à la 
notion de fichier de formes. 
 
Tables : ensemble de champs et d’enregistrements. Elles correspondent aux tables de données 
étudiées dans la partie précédente sur les SGBD. 
 
Raster : les fichiers raster peuvent être stockés dans la géodatabase, et peuvent également être 
mosaïqués, comme dans l’exemple ci-dessus. 
 

A la différence des fichiers de formes, les classes d’entités ont un comportement, par le 
biais de relations fonctionnant comme un SGBD. Les géodatabases gèrent  également la 
topologie, les règles de validité, de connectivité… Elles permettent une utilisation optimisée 
des SIG et donc un meilleur traitement de l’information. 
 
(ESRI (2005), Support de cours et exercices pratiques, ArcEditor – ArcInfo 9 Niveau Avancé.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jeu de classes 

Classes d’entités 

Mosaïque de rasters 

Table (dBase) 

Géodatabase 
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4) Application de cette méthodologie SIG pour l’étude de Sidiailles 
 

Au cours de ces six mois de stage, j’ai travaillé sur les deux aspects du SIG : la 
cartographie et les SGBD. 
 

Comme nous l’avons évoqué dans la conclusion du point 2.3) ‘Diagnostics agri-
environnementaux’, les diagnostics font l’objet d’une partie cartographique et d’une partie 
gestion de données. Afin de pouvoir traiter, représenter l’information et faire des analyses 
synthétiques, un SIG a été mis en place. 

Il est important de souligner que mon travail est contraint dans une méthodologie déjà 
établie en amont de l’étude par SCE 

 
Les diagnostics se faisant à deux échelles (siège et parcellaire), on retrouve également ces 

deux échelles dans le travail cartographique. 
 

4.1) Cartographie : Diagnostics parcellaires (SIG) 
 

La cartographie parcellaire se fait sous le logiciel ArcGis versions 9.1, (logiciel SIG). Ce 
SIG a pour but de centraliser toutes les données à l’échelle du bassin versant, et de pouvoir 
éditer des cartes de risque de pollution à l’échelle du parcellaire d’un agriculteur. On retrouve  
également au sein de la cartographie parcellaire deux échelles de travail (BV et l’agriculteur). 

La première étape de ce travail est la digitalisation des informations acquises par les CE sur 
le terrain. Ces informations sont reportées sur un fond de carte IGN au 1 :10 000. 
 
  4.1.1 Structuration des données 
 

Pour réaliser ce travail, je disposais de données référentielles : la BD Carto, la BD Carthage, 
la BD Alti, la BD Ortho et les Scan25 du bassin versant, ainsi que des données relatives à 
l’étude renseigner au fur et à mesure de l’avancement du terrain. 
 
On distingue alors différents types d’informations :  

�  les informations ponctuelles :  
- le siège d’exploitation (multipoint) 
- les points d’eau : mare, source… (point).  

 
�  les informations linéaires :  

- les aménagements hydrauliques : fossé circulant, drain et buse (polyligne) 
- la direction et le sens de pente indiqué par une flèche (ligne), apprécié par le 

CE 
- les aménagements préconisés et existants : bande enherbée, talus, haie 

 
�  les informations zonales : (polygone) 

- les parcelles  
- les points d’eau plus volumineux (surfacique)  
- les aménagements préconisés et existant : aire enherbée 

 
Ces différentes informations sont stockées dans des fichiers de forme, ou shapefile, soit huit 

fichiers au total.  
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Lorsque je suis arrivé en février, le SIG avait déjà été mis en place. Cependant, après 
discussion avec mon maître de stage, j’ai réorganisé les données au sein des fichiers existants 
et au sein de nouveaux shapefiles, en raison  d’une évolution des besoins de l’étude.  

 
Par définition, à chaque shapefile correspond une table attributaire. Dans le cas de ces huit 

fichiers, les tables attributaires ne stockent qu’un minimum de données. L’information est 
majoritairement stockée dans la base de données. On retrouve cependant le code agriculteur 
dans la quasi-totalité des fichiers, faisant office de discriminant (clé primaire). Il permet ainsi 
de ne représenter que les informations relatives à un agriculteur. 

 
Voici la structuration des tables attributaires : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les données relatives à l’hydrologie ne sont pas exclusives à l’exploitant. Les attributs ne 

stockent donc pas le code agriculteur. La figure ci-dessous présente la structure des trois 
tables attributaires liés à la ressource en eau : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 15 : Structure des huit tables attributaires, (ce travail, ArcMap). 
 
Remarque : le premier champ identifiant (FID) a été rogné pour l’illustration. 
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  4.1.2 Représentation des données 
 

Les données se répartissent entre les tables attributaires et la base de données. Dans le cas 
des attributs, la représentation est directe : on affecte une symbologie à chaque objet (exemple 
des bandes enherbées représentées par une bande verte). En revanche, la représentation des 
données stockées dans la base nécessite une opération supplémentaire. Dans la partie 
‘historique’ sur les SIG, nous avons vu que l’inconvénient des SGBD était le non 
géoréférencement des informations. Il faut donc établir une relation entre ces données et des 
objets géographiques référencés.  

Ce lien est possible sous ArcMap avec la fonction ‘Jointure’. Comme pour les relations au 
sein d’un SGBD, cette jointure nécessite un champ commun entre les attributs du shapefile et 
la table de la base de données ; ces tables sont appelées dBase. 
 

Dans le cas de la cartographie parcellaire, nous avons recours à une jointure pour la 
représentation du rang siris, de l’occupation du sol et des préconisations. La jointure est 
réalisée entre la table attributaire du fichier de forme ‘Parcelles’ et la dBase 
‘Grille_parcellaire’. Le champ commun est le ‘Code_parcelle’. Il correspond à la 
concaténation du ‘Code_agriculteur’ et du ‘Numéro_parcelle’. La relation établie est de type 
un-un : un enregistrement de la dBase correspond à un objet du shapefile ‘Parcelles’. Les 
données parcellaires renseignées par les CE sont ainsi géoréférencées. 
 

La copie d’écran suivante montre la structure de la table attributaire du fichier de forme 
‘Parcelle’. Toutes les données de la dBase y sont ajoutées. Les deux premiers champs 
illustrent la relation 1-1.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 16 : Jointure entre un fichier de forme et une table de données dBase, (ce travail, ArcMap). 
 
 
NB : une jointure est différente d’un apport de données, le lien entre les deux tables n’est que 
virtuel, les données de la dBase ne sont pas importées en dure dans la table attributaire du 
shapefile. 
  
 
 
 
 
 
 
 

Données de la dBase ‘GrilleParcellaire’ 

Champ commun 
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Une fois les relations établies, une sémiologie graphique est définis pour chaque type 
d’objet : 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 17 : Sémiologie graphique des cartes parcellaires (ce travail, Illustrator). 

 
 
 

La légende ci-dessus représente toutes les entités susceptibles d’être représentées sur la carte 
parcellaire réalisée. Cette carte est réalisée pour chaque agriculteur et figure dans le compte-
rendu de visite. 
 

J’ai réalisé en réalité deux cartes par exploitant : une, représentant l’état initial du parcellaire 
et l’autre, représentant l’état recommandé après préconisation. Le bloc légende de gauche et le 
bloc central sont communs aux légendes des états initiaux et recommandés ; à l’exception du 
figuré Prairie du bloc central qui n’apparaît que dans l’état initial. Le bloc de droite ne figure 
que dans l’état recommandé ; (Cf carte 6 et 7 pour visualiser les deux légendes). 
 

Notons que cette légende a été réalisée avec le logiciel de DAO Illustrator CS1. En effet, 
ArcGis n’offre que peu de souplesse (déplacement des objets, ajout de texte…) lorsqu’il s’agit 
de faire des légendes. Il est beaucoup plus aisé de passer par Illustrator puis de les exporter 
sous ArcMap.  
 

Les cartes sont ensuite exportées (200 ppp) depuis ArcMap, en fichiers JPEG (*.jpg), puis 
intégrées au compte-rendu. Les deux pages suivantes présentent les cartes types que j’ai 
réalisées lors de ce stage : 

 

- Carte 6 : Carte parcellaire Situation initiale, (ce travail, ArcGis). 
 

- Carte 7 : Carte parcellaire Situation recommandée, (ce travail, ArcGis). 
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4.2) Cartographie : Diagnostics au siège d’exploitation (DAO) 
 

Un second type cartographique est réalisé et joint au compte-rendu  individuel : une 
cartographie du siège d’exploitation et des bâtiments d’élevage. 

Ce travail est réalisé à l’aide d’outils de DAO avec le logiciel de dessin vectoriel : 
Illustrator. Pour réaliser ces cartes, je m’appui de nouveau sur une minute cartographique, 
basée sur une impression des ortho-plans au 1 :750. Le travail consiste donc  en une simple 
recopie en DAO de cette minute. 
 

Dans un travail précédent la phase de terrain, j’identifie sur quelles dalles ortho-photo se 
trouve le siège d’exploitation à diagnostiquer. Cette opération se fait sous Mapinfo, puisque 
les dalles ont été calées précédemment sous ce logiciel (SIG). C’est à partir de ce support 
imprimé que le CE réalise sa minute. Afin de pouvoir digitaliser cette minute, j’exporte (200 
ppp) depuis Mapinfo les ortho-plans du siège en JPG. Je colle ensuite cette photo sous 
Illustrator. 

L’avantage de ce logiciel est qu’il permet de répartir les informations en couches, de façon 
similaire à un logiciel SIG. On peut alors faire un rapprochement entre les calques 
d’Illustrator et les shapefiles d’ArcGis, dépourvu de table attributaire. L’utilité de ces calques 
est de pouvoir séparer l’information par thème, et donc de structurer les données. Les 
modifications sont alors simplifiées. 
 

Cette carte permet alors de visualiser les risques potentiels présents sur le siège par la 
représentation : 
 - des différents bâtiments, qu’ils soient affectés aux animaux, aux fourrages ou autres  
comme les garages, les ateliers… 

- des lieux de stockage de produits à risque pour la ressource en eau (carburant, 
phytosanitaire, engrais, effluents d’élevage) 

- des points d’eau : puits, mares… 
- du réseau hydrographique à l’échelle du siège : gouttières et descentes de gouttières, 

avaloirs pluviaux, buses, fossés… 
 - de la nature du sol : imperméable (ciment et enrobé), ou perméable (gravier, sable…) 
 - des lieux de remplissage et nettoyage du pulvérisateur 
 - des sens et des directions de pente. 
 

En résumé, si l’on identifie le remplissage et/ou le nettoyage du pulvérisateur sur une dalle 
en ciment, imperméable, en pente, et en direction d’un avaloir pluvial, le risque de pollution 
est alors très fort. 

Cette carte met également en évidence les bonnes pratiques, comme la récupération des 
effluents d’élevage (fosse à purins et fumière). 
 
 

La spatialisation de ces données peut ce faire par le biais du ‘Code_agriculteur’. Ce code est 
identifié pour chaque carte de siège et se retrouve dans le fichier de forme ‘Siège 
d’exploitation’ où sont référencés (X,Y) tous les sièges d’exploitation diagnostiqués. La 
fonction hyperlien (ou hotlink) d’ArcMap permet de créer une relation entre la carte du siège, 
au formant JPG, et l’objet géographique du shapefile ‘Siège d’exploitation’. Cette relation ne 
permet cependant aucun traitement. Elle autorise uniquement la visualisation d’une image. 
 
Carte 8 : Carte du siège d’exploitation, (ce travail, Illustrator). 
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On peut se demander  pourquoi ne pas avoir également réalisé ce volet cartographique sous 
ArcGis ? En effet, l’utilisation d’un logiciel SIG aurait permis une caractérisation beaucoup 
plus fine du risque :  

- avec Illustrator l’information n’est pas spatialisée, elle le devient par le fichier 
siège.shp. Cependant l’ensemble de ces informations ne correspond qu’à une donnée 
ponctuelle : les coordonnées XY du siège digitalisé. 
 - avec ArcGis chaque objet (bâtiments, points eau, buses…) possède des coordonnées. 
Des relations peuvent alors être établies entre ces différents objets (cf. géodatabase). 
 

Cependant mon travail est contraint par une méthodologie établie en amont. De plus, .le 
DAO offre plus de souplesse que le SIG, et aux vues des besoins de l’étude, le choix c’est 
naturellement porté sur Illustrator.  
 

4.3) Conceptualisation et réalisation de la base de données 
 

Parallèlement au travail cartographique, j’ai également réalisé une base de données. Ce 
travail s’est déroulé en deux étapes : une première étape de centralisation des données par 
intégration des questionnaires, et une seconde étape de construction de la base de données à 
proprement parlé. 
 
  4.3.1 – Modèle Conceptuel de données  
 

Le travail préliminaire consiste à l’élaboration du MCD. Pour ce faire, je me suis appuyé sur 
le questionnaire de terrain qui suit déjà une certaine logique d’organisation. En effet, toutes 
les informations relatives à l’agriculteur par exemple (Nom, Prénom, Adresse…), sont saisies 
dans un onglet différent de celui faisant référence aux caractéristiques du pulvérisateur 
(Année, Contenance (L), Longueur de rampes…). Cette organisation du MCD se fait à la fois 
par thèmes (ex : Agriculteur-Pulvérisateur), mais obéit également à certaines règles des 
SGBD, notamment la suppression des doublons. Comme nous l’avons vu dans la partie 3.3.2) 
Organisation des données. Lorsqu’il y a des doublons, il est judicieux de créer une nouvelle 
table, et de créer une relation entre les deux tables. 
 

MODELE CONCEPTUEL DE DONNES 
Voir page suivante 

 
Figure 18 : Modèle Conceptuel de Données (ce travail, Access). 

 
L’organisation par thème engendre des relations de type 1-1, qui en théorie sont peu 

utilisées puisque n’ayant pas de réelle utilité. Si l’on reprend l’exemple Agriculteur-
Pulvérisateur : un agriculteur possède 0 ou 1 pulvérisateur, et 1 pulvérisateur appartient à 1 et 
1 seul agriculteur. Cependant pour plus de clarté dans l’organisation des tables, la table 
‘Pulvérisateur’ ne contient aucun enregistrement pour les agriculteurs qui n’utilisent pas de 
produits phytosanitaires. 

De plus, la démarche de ce travail est différente de celle de la réalisation d’une base de 
données classique sous un SGBD, à savoir : la réalisation d’un MCD, suivie de la création des 
différentes tables et relations, puis enfin la saisie de l’information par le biais de formulaire, 
dans la base de données. Les CE remplissent un questionnaire de saisie établi sous Excel. 
L’information est donc stockée sous un logiciel qui n’est pas un SGBD, elle se présente sous 
forme de tableaux. 
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MODELE 
CONCEPTUEL DE 

DONNEES 
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Liste de choix 

�  Résumons le travail à réaliser : 
- données à disposition : un rapport individuel par agriculteur, saisi dans un fichier Excel, soit  
une information stockée dans près de 200 fichiers Excel (� 200 agriculteurs). 
- objectif : organiser l’information selon un modèle conceptuel de données dans un SGBD, 
Access. La finalité est de réaliser des synthèses d’informations à l’échelle du BV. 
 
=> Problématique technique : comment passer de 200 fichiers Excel contenant chacun 12 
onglets, à une base de données relationnelles gérée par un SGBD ? 
 
  4.3.2 – Intégration des questionnaires (Excel)  
 

Pour répondre à cette problématique je me suis directement orienté vers la programmation 
en VBA sous Excel. Mon objectif est alors d’écrire des macros copiant l’information des 200 
rapports individuels, et la collant dans différents fichiers Excel suivant le MCD. Je crée donc 
un fichier Excel par table du MCD, ou par thème avec une table par onglet. Chaque fichier 
comporte une macro adaptée à chaque type d’information. Je pourrai alors importer depuis 
Access tous les onglets sous forme de table et construire ainsi une base de données. 
 

Pour illustrer ce travail, prenons l’exemple des informations liées aux préconisations 
concernant le siège et les pratiques : 

 

La copie d’écran ci-dessous présente l’onglet ‘Préco_siège’ d’un rapport individuel type ; 
l’onglet ‘Préco_pratiques’ se présente sous la même forme, seule la liste des préconisations 
diffère. Dans ces deux onglets, le CE renseigne, par le biais de listes de choix, les différentes 
préconisations et recommandations qu’il fait à l’agriculteur à qui s’adresse ce rapport. Les 
recommandations ont un niveau d’importance inférieur aux préconisations, elles ont un 
caractère plus suggestif. Cependant les listes des préconisations et des recommandations sont 
communes, seule l’importance change. On distingue également différents degrés de 
préconisations et recommandations allant de 1 à 10. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 19 : Données brutes ; exemple de l’onglet ‘Préco_siège’  (ce travail, Excel). 
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Je cherche donc à centraliser ces informations, pour tous les agriculteurs, sur un fichier 
Excel unique qui comporte six onglets correspondant à six tables : ‘Preco_siege’, 
‘Recom_siege’, ‘Preco_pratiques’, ‘Recom_pratiques’, ‘Liste_PrecoSiege’ et 
‘Liste_PrecoPratiques’ (+ un onglet supplémentaire ‘Listing’). 

Ce fichier unique comporte en réalité deux macros : une première qui affiche en colonne 
toutes les adresses (ou chemin d’accès, type Z:\Eau#05\Rapport_indv_sidiaille) des rapports 
individuels, et une seconde qui utilise cette adresse pour importer les données. J’ai choisi de 
ne pas concaténer ces deux programmes afin d’avoir une plus grande liberté dans la sélection 
des rapports à importer. De plus cette première macro est commune aux 21 fichiers que j’ai 
réalisés, qui organisent chacun des données dans une ou plusieurs tables. Il était alors plus 
facile de la manipuler en la laissant indépendante. 

La liste des adresses est alors créée dans l’onglet ‘Listing’ ; seul onglet qui ne sera pas 
importé depuis Access, et qui se retrouve dans les 21 fichiers. Cet onglet illustre également 
l’état d’avancement de l’import des données, 5 sur 200 dans l’exemple ci-dessous. A chaque 
fois qu’un rapport a été traité, ‘oui’ apparaît dans le champ ‘Copié’ au niveau de la ligne 
correspondante, l’état d’avancement est également incrémenté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 20 : Onglet listing ; exemple du fichier  important les données concernant les préco_siège et 
préco_pratiques  (ce travail, Excel). 

 
La macro ‘Préconisations’, (cf. Annexe 2) ; destinée à importer ces données, ne fait pas 

qu’un unique copier/coller. Afin d’éviter les doublons et de faciliter les mises à jour, j’ai créé 
deux autres onglets ‘Liste_PrecoSiege’ et  ‘Liste_PrecoPratique’ listant les différentes 
préconisations possibles. Ces onglets comportent un champ ‘Code_preco’ et un champ 
‘Intitulé_preco’. 
NB : les enregistrements colorés en jaune pâle correspondent aux préconisations du rapport 
individuel utilisées pour l’exemple, (Figure 19). 

Bouton important les adresses des rapports 

Bouton important les données issues des 
onglets ‘Préco_siège’ et ‘Préco_pratiques’ 
de chaque rapport individuel. 

Rapport individuel exemple, Fig. 17 
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Figure 21 : Onglet ‘Liste _PrecoSiege’  (ce travail, Excel). 

 
La macro ‘Préconisations’ importe alors les données en remplaçant chaque préconisation 

par son code et  renseigne un champ ‘Ordre’ indiquant le degré de préconisation 
(‘Préconisation 2’ devient ‘Ordre’=2). Tout ceci étant rattaché au code agriculteur. 
 

 
Figure 22 : Données après importation, ayant la structure définitive des tables  (ce travail, Excel). 
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On obtient alors six onglets prêts à être importés en tant que table Access. Chacun des 
onglets possèdent la même structure ; celle définie dans le MCD. 
 

Ce travail est réalisé pour chacune des tables du MCD. Les différentes macros ont pour 
objectif, en plus d’importer l’information, d’homogénéiser les données. En effet, les rapports 
individuels sont saisis sous un tableur, celle-ci n’est donc peu contrainte. Je me suis trouvé 
face à des données très hétérogènes. Ces rapports n’ont pas été établis dans l’objectif de 
réaliser une base de données. Les CE font des copier/coller des sections du tableur qui les 
intéressent pour un agriculteur, afin de les intégrer à son compte-rendu de visite, sous Word. 

 
Voici un aperçu des problèmes que j’ai pu rencontrer : 
 

- dans les cellules à réponse oui/non, l’absence d’information signifie selon les cas : ‘non’, ou 
que l’agriculteur n’est pas concerné par cette question. Cependant ceci m’a posé des 
problèmes quant aux éventuels oublis : comment différencier un agriculteur non concerné, 
d’une coquille de saisie ?  
- problèmes liés à la casse des mots : avec ou sans majuscule, au singulier ou au pluriel. Dans 
l’onglet ‘Rotation’ des rapports individuels par exemple, aucune liste de choix n’avait été 
mise en place, j’ai donc retrouvé plusieurs structures : ‘blé/colza/prairie’ ou 
‘Blé/Colza/Prairie’ (majuscules) ou ‘blé / colza / prairie’ (espace) ou encore ‘blé\colza\prairie’ 
(antislash)…Il m’a donc fallu homogénéiser toutes ces structures en une structure unique : 
sans majuscule, avec espace, avec un slash séparateur. 
- les macros font référence à des cellules du rapport qui en théorie sont fixes. Cependant il 
m’est arrivé de retrouver des aberrations dans mes résultats, celles-ci étant dues à l’insertion 
de ligne. J’ai donc intégré dans chaque macro une vérification des décalages de ligne et de 
colonne. Par exemple : si la valeur de la cellule A2 est égale au texte ‘Préconisation1’ alors 
copier la valeur de la cellule B2, avec la structure conditionnelle If, Then, End If. La valeur 
copiée est obligatoirement celle de la cellule recherchée. 
 

L’étude étant toujours en cours au moment où j’ai commencé à identifier ces différents 
problèmes, j’ai effectué en parallèle un travail de sensibilisation auprès des CE. 
 

A l’issue de ces différents imports de données, je dispose de 21 fichiers Excel dans lesquels 
se répartissent 40 onglets à importer depuis Access. 
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  4.3.3 – Base de données ‘Sidiailles’ (Access)  
 

Afin de réaliser une base de données relationnelle à partir de mes fichiers Excel, j’utilise 
une fonction d’importation d’Access (Fichier \ Données externes \ Importer…\ sélection de 
l’onglet à importer ; cette opération se fait onglet par onglet). A l’issue de cet import, 
j’obtiens un document *.mdb (format Access) contenant toutes les tables. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 23 : Schéma  d’importation des données  (ce travail, Explorateur et Access). 
 

Le travail suivant concerne les propriétés des différentes tables. En effet, cette importation 
génère des tables ayant des propriétés optimales. Si l’on prend le champ ‘Code_agri’ commun 
à la quasi-totalité des tables, les propriétés attribuées à ce champs sont de type Numérique, 
Réel Double, afin de stocker un maximum d’informations. Mais ce champ constitue dans la 
plupart des cas la clé primaire, il est donc plus judicieux de lui affecter un format texte, et une 
taille de champ égale à 3, puisque les codes ne vont pas au-delà de ‘250’. Ceci a un double 
avantage : minimiser l’espace disque et empêcher certaines erreurs, comme un code agri de 4 
chiffres par exemple. 
 
Etablir des relations : 
 

Les tables étant désormais formatées, on peut alors passer à l’étape suivante qui est la mise 
en relation des tables, selon le MCD. Cette opération se fait dans la fenêtre ‘Relations’ 
d’Access, en faisant glisser la clé primaire de la table maître sur la clé externe de la table 
secondaire. Access propose à ce stade d’appliquer l’intégrité référentielle des données, 
comme l’illustre la copie d’écran à la page suivante. 

Import 
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Figure 24 : Relation et intégrité référentielle (ce travail, Access) 
 

Cette fonctionnalité permet de demander à Access de bannir de la table secondaire tout 
enregistrement auquel ne correspond aucun enregistrement de la table maître ; (SIMPSON & al. 
2003). Dans l’exemple Liste_PrecoSiege-Preco_Siege, il ne pourra pas exister de préconisation 
dans la table ‘Preco_Siege’ qui ne figure pas dans la ‘Liste_PrecoSiege’. Cette fonction 
permet d’assurer une certaine cohérence dans les données. 

L’option ‘Mettre à jour en cascade…‘ permet de répercuter automatiquement, sur la table 
secondaire, les modifications effectuées sur la table maître.  
De la même manière l’option ‘Effacer en cascade…’ supprime, dans la table secondaire, les 
enregistrements supprimés dans la table maître. Cette option est à manier avec précaution ; je 
ne l’ai pas utilisée dans la base de données de Sidiailles. 
 

Ce travail terminé, j’obtiens une base de données relationnelles qui s’organise comme le 
MCD. La figure 18, du MCD correspond d’ailleurs à la fenêtre ‘Relations’ d’Access, une fois 
les relations établies. 
 

4.4) Géodatabase 
 

A l’issue de mon travail cartographique, d’une part, et de mon travail sur la base de 
données, d’autre part, j’ai décidé de rassembler ces informations au sein d’une géodatabase. 
 

4.4.1 - Structure de la géodatabase 
 

Avant de commencer tout export, j’ai réfléchi sur l’organisation des données au sein de la 
géodatabase : quelles classes d’entités sont à regrouper dans un jeu de classe ? Quelles 
relations existent-ils entre les différents objets ? 

J’ai ensuite construit une géodatabase personnelle, sous ArcCatalog, comportant : 
- 3 jeux de classes d’entités : Hydrologie, Occupation du sol, ainsi que Limites et contours, au 
sein desquels j’ai importé tous les shapefiles. Ces fichiers sont alors transformés en classe 
d’entité. Dans le cas des géométries Ligne, Polylignes un champ ‘Longueur’ est ajouté à la 
table attributaire, et dans le cas de géométrie Polygone, deux champs sont ajoutés : 
‘Longueur’ et ‘Surface’. 
- une mosaïque raster des scan25, regroupant 5 fonds de cartes IGN 
- 40 relations. Contrairement au MCD étudié précédemment, dans la géodatabase, la plupart 
des tables ne sont pas toutes reliées à la table ‘Exploitation’, mais à la classe d’entité ‘Siege’. 
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De cette façon, chaque information est référencée à sa position géographique réelle. Par 
exemple, les tables relatives au stockage (‘Stock_carburant, ‘Stock_Phyto’...), aux bâtiments 
(‘Bat_AireExercice’, ‘Bat_ZoneTransfert’…), font référence à des risques de pollution sur le 
siège, et sont donc reliées à la classe d’entité ‘Siege’. De même pour les tables faisant 
référence à des risques de pollution sur le parcellaire, celles-ci sont en relation avec la classe 
d’entité ‘Parcelles’ 
- 40 tables, correspondant aux tables de la base de données Access étudiée dans le point 
précédent. 
Soit la structure finale : 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 25 : Géodatabase réalisée pour l’étude de Sidiailles (ce travail, ArcCatalog) 
 
  4.4.2 - Intégrité topologique 
 

Les géodatabases permettent une correction de la topologie. J’ai donc créé une topologie 
pour la classe d’entité ‘Parcelles’, sujette aux erreurs puisqu’entièrement digitalisée à la main. 
De plus, la numérisation a parfois été réalisé, en période de retard dans l’étude, par des 
personnes non SIGistes, non sensible à cette notion de topologie. 

Lors de la création d’une topologie, il est possible d’ajouter  plusieurs règles. Pour la 
topologie des parcelles, j’ai utilisé la règle de recouvrement : deux parcelles ne doivent pas se 
superposer, on parle d’overlap, ainsi que la règle interdisant un vide entre deux parcelles, on 
parle de Gaps. (Voir Figure 26 ci-dessous) Pour effectuer la correction, on applique une 
valeur de tolérance, ici 0.5 mètre, déterminée selon l’échelle de digitalisation. Si cette valeur 
est trop grande, de nouvelles erreurs vont être créées, par l’agrégation de points théoriquement 
distincts ; à l’inverse une valeur trop petite ne fera que peu ou pas de correction. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 26 : Règles d’intégrités topologiques (ce travail, ArcCatalog) 
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J’ai cependant rencontré des difficultés lors de cette manipulation. Dans le cas d’erreurs de 
tailles importantes, par exemple un gap large comme une route sur le scan 25. La valeur de 
tolérance qu’il faudrait appliquer pour corriger ce gap entrainerait de nouvelles erreurs : deux 
parcelles séparées par une route seraient alors contigües.  
 
Voici une copie d’écran représentant les différents overlaps à l’échelle du bassin versant : 
 

 
 

Figure 27 : Overlaps (en rouge) du parcellaire digitalisé, à l’échelle du BV, 1 : 105422 (ce travail, ArcMap) 
 
                     AVANT CORRECTION           APRES CORRECTION 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 28 : Gaps du parcellaire digitalisé, à l’échelle parcellaire, 1 : 630 (ce travail, ArcMap) 
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5) Synthèse et exploitation des données  
 
 5.1) Risque de rejet phosphore et phytosanitaire au siège d’exploitation  
 
  5.1.1 - Evaluation des rejets en NPK 
 

Les pollutions en NPK sont principalement dues aux effluents d’élevages. J’ai donc 
réfléchi au moyen de quantifier ces rejets à l’échelle de chaque siège. Pour ce faire je me suis 
appuyé sur des estimations de la CORPEN, donnant une évaluation moyenne des rejets en 
NPK par type d’animal. 
 
 

 

Tableau 6 : Estimation des rejets en NPK, ‘tb_Rejets_NPK’, (d’après CORPEN 2001, modifié) 
 

Connaissant le cheptel total de chaque agriculteur, j’obtiens donc une estimation des rejets 
pour chaque siège. Je dispose également de différentes données concernant les bâtiments 
d’élevage et le stockage du fumier. Ces informations sont stockées dans différentes tables de 
la base de données. 
 
Je retiens trois tables : 
 

�  tb_Bat_Aire_exercice, stockant, comme son nom l’indique, des informations liées à 
l’aire d’exercice ; lieu fortement chargé en effluents. 

�  tb_Bat_ZoneTransfert, la zone de transfert correspond à la zone entre la stabulation 
(lieu où sont logées les vaches) et l’extérieur. 

�  tb_Fumier_Stock, contenant des informations sur le lieu de stockage du fumier 
(effluents + paille). 

Nom cheptel 
Rejets en Kg/an/animal 

N P2O5 K2O 

Agneaux 3 2 5 

Bœufs 11 5 13 

bovins à l'engrais 60 31 73 

Broutards 11 5 13 

Caprins 10 6 16 

Châtrons 11 5 13 

Génisses < 1 an 21 8 33 

Génisses > 1 an 43 19 75 

Génisses A < 1an 9 4 14 

Génisses A > 1an 43 20 75 

Mâles  > 2 ans 57 26 101 

Mâles > 1 an 43 20 75 

Ovins 10 6 16 

Porcs 3 2 2 

Taureaux 57 26 101 

Taurillons 43 20 75 

Truie 17,5 15 11 

Vaches allaitantes 57 26 101 

Vaches laitières 52 26 87 

Volailles  22 23 18 



- 60 - 

Dans chacune de ces tables, se trouvent des informations concernant la proximité et la 
protection du réseau hydrographique, ainsi que la qualité des structures (ex : fumière étanche 
= oui/non, récupération des jus = oui/non…). 

J’ai donc ajouté, à chaque table, un nouveau champ contenant une évaluation du risque que 
j’ai établi selon différents paramètres. 

 

Voici  l’évaluation de risque pour la table ‘tb_Bât_ZoneTransfert’ : 
 

Risque_ZoneTrsf Etanchéité Perte de jus Prox_PE Protection_PE 

1 - - non - 

2 oui non oui oui 

3 non non oui oui 

3 oui non oui non 

3 oui oui oui oui 

4 non oui oui oui 

4 non non oui non 

4 oui oui oui non 

5 non oui oui non 
 

Tableau 7 : Evaluation du risque de la table ‘tb_Bat_ZoneTransfert’, (ce travail) 
 

Cf. annexe pour tous les tableaux d’évaluation du risque. 
 

Dans le but de pondérer les estimations en NPK, je n’ai volontairement pas mis Risque = 0. 
De plus, dans la pratique le risque 0 n’existe pas !  

 
J’effectue la même opération pour les deux autres tables, j’obtiens alors trois nouveaux 

champs d’évaluation du risque. Je somme ensuite ces trois champs dans une nouvelle colonne 
de la table ‘tb_Risque_NPKPhyto_siege’ stockant les estimations en NPK calculées 
précédemment. 

 

Je dispose désormais d’une table avec un risque de pollution en NPK, au siège 
d’exploitation, pondéré par une évaluation globale du risque des infrastructures. En effet, un 
agriculteur qui possède 300 vaches, et des infrastructures optimales, présente un risque 
moindre, comparé à un agriculteur qui en possède 100, mais dont la totalité des effluents est 
évacué dans le réseau hydrographique. 

 

Les deux cartes suivantes illustrent le cas du phosphore auquel nous nous intéressons pour 
cette étude. La carte de gauche représente la quantité brute de phosphore susceptible d’être 
rejetée à chaque siège. Celle de droite représente les valeurs de phosphore pondérées par 
l’évaluation globale des infrastructures. 
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Carte 9 : Estimations des rejets P, données brutes à gauche, et données pondérées à droite, (ce travail, ArcMap). 
 

La différence est relativement nette, notamment dans la partie centrale, entourée en noir. 
 

On peut alors évaluer le risque de pollution au P à l’échelle des sous BV. Pour cela je 
somme les rejets des sièges par sous BV et je les normalise par la surface du sous BV 
concerné. Pour connaître à quel sous BV un siège appartient j’effectue une intersection entre 
les couches ‘Sous_BV’ et ‘Siege’.  

NB : cette évaluation de risque est une évaluation relative entre sous bassin versant ; je ne 
travaille pas avec des valeurs absolues. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

Carte 10 : Evaluation du risque relatif de pollution au Phosphore par sous BV, (ce travail, ArcMap). 

Rejets Phosphore (kg/an) Rejets Phosphore pondérés 

Faible 

Moyen 

Fort 

Evaluation du risque relatif de  
pollution phosphore par sous BV 
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Cette étude s’intéresse principalement au phosphore et aux produits phytosanitaires. 
Cependant je dispose également des données sur l’azote et le potassium, à partir des 
estimations de la CORPEN (Tableau 6). J’ai donc effectué le même travail, sur les données N 
et K. Voici donc une carte montrant la part relative en NPK à l’échelle des sous bassins 
versants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 11 : Proportion en NPK à l’échelle des sous BV, (ce travail, ArcMap). 
 
 
  5.1.2 - Evaluation des risques liés aux produits phytosanitaires 
 

Dans le cas des phytosanitaires, je me suis appuyé sur quatre tables pour établir une 
évaluation globale du risque : 

�  ‘tb_Gestion_EauLavagePulve’, table stockant des informations sur le lieu de nettoyage 
du pulvérisateur. Un nettoyage dans la cour de ferme sur une aire bétonnée, à proximité d’un 
point d’eau, présente un risque nettement plus fort qu’un nettoyage au champ. 

�  ‘tb_Gestion_FondCuve’, le fond de cuve correspond au reste de bouillie qui n’a pas 
été pulvérisé. Une bonne pratique consiste à diluer ce reste avec de l’eau et à le pulvériser sur 
la parcelle traitée. Cette table contient des données sur la proximité et la protection du réseau 
hydrographique, sur le lieu et les conditions de vidange. 

�  ‘tb_Phyto_stock’, concernant les conditions de stockage des produits phytosanitaires ; 
(proximité/protection des points d’eau, local spécifique, étanchéité…). 

�  ‘tb_remplissage_pulve’, renseignant le comportement de l’agriculteur pendant le 
remplissage, le lieu, l’origine de l’eau… 
 

De la même façon que pour les rejets NPK, j’ai ajouté une colonne ‘risque‘ dans chacune de 
ces tables, que j’ai ensuite sommé dans un champ ‘Risque_Phyto_siege’ de la table 
‘tb_Risque_NPKPhyto_siege’. 

 
En revanche, à la différence des rejets en NPK, cette évaluation de risque ne repose pas sur 

une pondération de quantité de matière. Elle repose uniquement sur l’application de 
coefficient selon différents paramètres. 

N 

P 

K 

Part relative en NPK 

Sous-BV différenciés 

300 tonnes/an 
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Voici la carte d’évaluation du risque de pollution phytosanitaire au siège d’exploitation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
 
 
 
 

 
Carte 12 : Evaluation du risque relatif de pollution  phytosanitaire, à l’échelle du siège, (ce travail, ArcMap). 

 
Par une sommation des différentes évaluations de risque, on obtient cette estimation de 

risque relatif, par sous bassin : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 13 : Evaluation du risque relatif de pollution  phytosanitaire par sous BV, (ce travail, ArcMap). 
 
Remarque : j’ai utilisé une classification de type ‘Intervalles égaux (nombre variable)’ pour 
réaliser les différentes cartes de cette synthèse. Cette classification répartit uniformément le 
nombre d’enregistrement. Par exemple, si on veut répartir 150 enregistrements en 3 classes, 
cette classification donnera 3 classes de 50 enregistrements. J’ai choisi cette classification afin 
d’être homogène entre chaque travail cartographique. 

Evaluation du risque relatif de 
pollution phytosanitaire, au siège 

Faible 

Moyen 

Fort 

Evaluation du risque relatif de  
pollution phytosanitaire par sous BV 
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5.1.3 - Evaluation des risques globaux 
 

Afin d’avoir une vision globale de ces risques de pollutions, j’ai pondéré le risque 
phosphore par le risque phytosanitaire, à l’échelle du siège et à l’échelle du sous-BV. 
J’obtiens deux nouvelles cartes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 14 : Evaluation du risque relatif de pollution en phosphore et phytosanitaire, par siège,  (ce travail) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 15 : Evaluation du risque relatif de pollution en phosphore et phytosanitaire, par sous BV, (ce travail). 
 
 

Evaluation du risque relatif de 
pollution en phosphore et 
phytosanitaire, au siège 

Faible 

Moyen 

Fort 

Evaluation du risque relatif de 
pollution en phosphore et 

phytosanitaire par sous BV 
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     Phosphore Phytosanitaire Phosphore * Phytosanitaire 

5.1.4 - Comparatif  et discussion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 16 : Comparatif des pollutions en phosphore et phytosanitaire, à l’échelle du siège et du sous BV, (ce travail) 
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Carte 17 : Comparatif des pollutions en phosphore et phytosanitaire, à l’échelle du siège et du sous BV, et localisation de zones d’exemples, (ce travail) 

     Phosphore Phytosanitaire Phosphore * Phytosanitaire 
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Cas du phosphore : 
 

D’après cette évaluation, six sous BV apparaissent en risque élevé, soit une surface 
d’environ 660 ha. En revanche, la part des sous bassins à risque moyen (8500 ha) et celle des 
sous bassins à risque faible (6700 ha) sont du même ordre de grandeur. 

 
Cas des produits phytosanitaires : 
 

Dans le cas des produits phytosanitaires, seuls trois sous bassins ont un risque élevé (430 
ha).Les surfaces des bassins à risque faible (7000 ha), et à risque moyen (7500 ha), sont 
similaires. 

 
Cas du risque global : 
 

A l’échelle des sièges d’exploitation on peut remarquer qu’en multipliant les deux sources 
de risque, un plus grand nombre de siège apparaît en risque faible. Un siège présentant un 
risque vis-à-vis du phosphore aura tendance à présenter un risque faible pour les pollutions 
phytosanitaires, et inversement. De manière générale, les sièges ne cumulent pas les deux 
types de risque. Un agriculteur spécialiser dans l’élevage n’aura que peu de culture, et vice et 
versa. 

 Les cercles noirs illustrent une zone où plusieurs sièges sont à risque faible pour le 
phosphore et à risque moyen-fort pour les phytosanitaires. Cette zone apparaît alors en risque 
faible pour le risque total. A l’inverse, les cercles rouges montrent une zone où le risque est 
moyen à fort pour le phosphore, et moyen à faible pour les pesticides. Cette zone apparaît 
globalement à risque moyen. 

 
Le risque global de pollution est relativement homogène à l’échelle des sous bassins 

versant. Les deux tiers sont en risque faible (9800 ha), le tiers restant est en risque moyen 
(4800 ha). Seuls 230 ha sont en risque élevé. 

 
 
Si l’on regarde les estimations de pollution potentielle à l’échelle des sous bassins versants, 

on s’aperçoit que ce sont les plus petits sous BV qui présentent un fort risque de pollution. 
Ceci est dû à la normalisation du risque, par la surface des sous bassins. Cependant ce constat 
est en accord avec la réalité. Une même quantité d’intrant n’aura pas les mêmes répercutions 
sur deux bassins ayant les mêmes propriétés physiques, mais de taille différente. Plus un 
produit est concentré plus il est à risque. 

On peut cependant s’interroger sur le degré de validité de ces estimations. Dans le cas du 
phosphore, ces estimations reposent sur des rejets moyens d’effluents par animal. Dans le cas 
des phytosanitaires, je me suis uniquement appuyé sur une évaluation de risque établi en 
fonction des infrastructures et des pratiques. La quantité de produits n’est, ici, pas prise en 
compte. 

 
De plus, cette analyse ne présente qu’une évaluation relative du risque. Je ne peux donc pas 

dire de façon absolue que les sous bassins cartographiés en risque faible, ne présente que peu 
de risque, et inversement pour les zones à risque élevé. 
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Faible 

Moyen 

Fort 

Faible 

Moyen 

Fort 

Surface non digitalisée 

5.2) Analyses synthétiques à l’échelle du parcellaire  
 
Dans le cas du parcellaire, le risque est directement évalué par les CE à l’aide de la grille 

siris (cf. Figure 2). L’analyse présentée dans cette synthèse correspond alors au travail 
cartographique joint au compte-rendu. Contrairement aux risques liés au siège, ces risques ne 
sont pas relatifs. Une parcelle en rouge correspond réellement à une parcelle à risque. 

 
On distingue l’état initial et l’état recommandé. Le second étant obtenu après mise en 

applications des préconisations parcellaires. 
 
  5.2.1 – Evaluation du rang Siris initial 

 
Les cartes suivantes représentent l’état de risque initial du parcellaire diagnostiqué lors de 

cette étude, au moment où j’ai réalisé ces cartes. Lorsque l’on regarde la carte de droite, on 
constate que le risque est homogène sur l’ensemble du bassin versant. Ce risque est classé 
comme moyen selon l’évaluation siris. L’évaluation du risque pour chaque sous bassin est 
obtenu en moyennant le niveau de risque du parcellaire appartenant au sous bassin. 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Carte 18 : Etat initial du risque parcellaire selon la grille siris, (ce travail) 
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5.2.2 – Synthèse des préconisations parcellaires 
 
Voici une synthèse des différentes préconisations proposées aux agriculteurs, selon  les 

risques observés sur leur parcellaire : 
  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 

Carte 19 : Préconisations parcellaires à l’échelle du bassin versent, (ce travail) 
 

Voici les différentes préconisations parcellaires en complément de la légende : 
 

Code_préco Intitulé_préco Part
0 Pas de préconisation 56,23%

1
Maintien de la parcelle en herbage sur laquelle on limitera toute fertilisation 
(fertilisation minérale ou épandage) noamment à proximité des cours d'eau

16,83%

7 Maintien de la parcelle en jachère 0,93%

18
Maintien de la parcelle en herbage sur laquelle on proscrira toute fertilisation 
(fertilisation minérale ou épandage)

11,84%

22 Maintien en bois 0,11%
2 Mise en place d'une bande enherbée 6,27%
3 Mise en place d'une haie 0,33%
4 Mise en place d'un talus (ou d'une haie) 0,19%
5 Mise en place d'une bande enherbée ou d'une haie ou d'un talus 0,16%
6 Réhabilitation d'une haie ponctuellement 0,22%

16 Maintien de la bande enherbée 2,13%
19 Elargissement de la bande enherbée 0,22%
20 Densifier la haie 0,22%
23 Maintien de la haie 1,20%
11 Implantation d'une prairie 0,16%
12 Substitution du chlortoluron par un produit de post-levée 0,87%
17 Entretien raisonné de la haie (broyage 1 an sur 2 ou 2 ans sur 3) 0,93%
21 travail du sol perpendiculairement à la pente 0,52%
13 Mise en place d'un abreuvoir mécanique 0,05%

14
Aménagement d'une aire facilitant l'accès des vaches au cours d'eau afin de limiter la 
déterrioration des berges

0,46%

15 Déplacement du nourrisseur ou abreuvoir 0,14%  
 

Tableau 8 : Table listant les préconisations parcellaires et leur poids en %, (ce travail) 
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Faible Moyen Fort Surface non digitalisée 

Les préconisations principales sont les quatre premières, la préconisation 0 exclue. D’un 
point de vue cartographique celles-ci ne sont pas différenciées et apparaissent comme 
‘Maintien en prairie’. Ces préconisations sont également les moins contraignantes vis-à-vis de 
l’agriculteur, puisque ne nécessitant aucun aménagement particulier. Les préconisations 
suivantes, en marron, concernent la mise en place d’éléments bocagers (bandes enherbées, 
haies, talus…). Les préconisations restantes ne sont que rarement proposées à l’exploitant. La 
préconisation 11, en rose, est forte car l’agriculteur doit modifier sa rotation culturale. Les 
préconisations représentées en bleu sont associées aux bonnes pratiques. Enfin, les 
préconisations en jaune concernent des aménagements pour le bétail. 

 

  5.2.3 – Evaluation du rang Siris recommandé 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Carte 20 : Etat Recommandé du risque parcellaire selon la grille siris, (ce travail) 

 
Le rang siris recommandé correspond au risque après mise en application des 

préconisations. Le niveau de risque est donc inférieur, avec près de 12 000 ha en risque faible 
et 3900 ha en risque moyen. 
 

L’étude étant toujours en cours au moment de ces analyses de synthèse, les résultats finaux 
pourront cependant différer. Cet écart ne devrait pas être significatif pour la majorité des sous 
bassins, puisque leurs taux de couvertures sont déjà importants. 

Soulignons en revanche, que cet état de risque final induit une mise en application totale des 
préconisations. Cette étude a un but de sensibilisation, c’est l’agriculteur qui décide in fine de 
mettre en place, ou non, les différentes mesures. Le risque final réel ne correspond donc pas 
obligatoirement aux évaluations ci-dessus. 

 

Pour que le volet SIG/SGBD réalisé sur cette étude ait été idéal, il aurait fallu travailler en 
géodatabase dès le début de l’étude. Nous nous serions ainsi affranchi des problèmes 
topologiques, les données auraient été structurées en amont, limitant ainsi les erreurs 
potentielles lors des manipulations.  

Cependant les besoins de l’étude ne nécessitaient pas autant de rigueur. Travailler en 
géodatabase aurait donc été trop contraignant, augmentant ainsi le temps de mise en œuvre, et 
donc le coût de l’étude. De plus, certaines manipulations étaient rédhibitoires pour une bonne 
articulation de l’équipe de travail, entre CE et SIGistes. 

 Ce stage m’a donc permis d’exploiter plus profondément la grande quantité de données 
acquises lors de ces deux ans d’étude. 
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5.3) Analyses 3D 
 

Toujours dans l’optique de visualiser, et comprendre, au mieux les données, j’ai réalisé un 
travail cartographique en 3 dimensions. Pour ce faire je me suis appuyé sur la BDalti  à partir 
de laquelle j’ai construis un MNT du bassin versant de Sidiailles. Ce MNT est un raster 
(grid), dont chaque pixel contient une valeur d’altitude. 
 

5.3.1 – Grid 
 

A partir du grid, il est alors facile de représenter le bassin versant en 3D. Ce travail se fait 
sous ArcScene, qui est un module d’ArcGis, au même titre qu’ArcMap ou ArcCatalogue. 

Les deux cartes suivantes illustrent le MNT auquel on a appliqué une coloration et une 
exagération verticale de facteur 5 afin d’améliorer les contrastes de relief. Contrairement aux 
cartes en deux dimensions, ces cartes ont subi une rotation dans le but de mieux visualiser le 
relief. Le nord n’est donc pas toujours orienté vers le haut de la feuille (cf flèches noires).  

 
 
 
 
          
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Carte 21 : Grid  d’altitude colorisé - 3D, (ce travail, d’après la BDalti, ArcScene) 
 

La carte en haut à droite présente une vue depuis Sidiailles vers le haut du bassin versant. 
La seconde est visualisée depuis le Magnoux, point culminant du bassin. 

La colorisation permet de visualiser rapidement les talwegs. Celui de l’Arnon est facilement 
identifiable grâce à sa forme en coude caractéristique 
 
 
 
 
 

le Magnoux 

le Magnoux 

l’Arnon 

Exutoire 

��

Exagération verticale = 5 
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5.3.2 – Meshgrid 
 
Le problème du travail en 3D est le rendu cartographique. En effet, à l’écran il est facile 

de voir les trois dimensions, par des jeux de rotation. En revanche, lorsque l’on édite la carte, 
l’effet de 3 dimensions est alors peu évident pour un œil non aguerri. Pour palier le plus 
possible à ce problème, j’ai réalisé un maillage (ou mesh) de carré élémentaire de 250 m de 
côté. J’ai ensuite drapé ce shapefile au grid lui donnant ainsi trois dimensions. La torsion de 
la grille met alors en évidence les contrastes de relief. L’œil peut ainsi mémoriser la 
géomorphologie globale du site. 
 

 
 

 
 
 

Absence du réseau 
hydrographique afin de 
mieux visualiser les 
torsions du meshgrid 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Carte 22 : Meshgrid 3D du bassin versant, (ce travail, d’après la BDalti, ArcScene) 

 
 
 
5.3.3 – Risque parcellaire initial en 3D 

 
Les différents fichiers de formes de l’étude étant parfaitement superposables, il est  

possible de tous les  draper sur le grid. Chaque shapefile peut donc être visualisé en 3D. 
La carte suivante illustre le risque parcellaire à l’état initial. Ceci donne aperçu sommaire 

de la corrélation qu’il existe entre le risque et la pente. Cependant à cette échelle 
d’observation et en état statique, il est peut évident de corréler parfaitement ces deux 
informations. On remarque tout de même que le versant E de la vallée de la Joyeuse, à forte 
pente, apparaît à risque élevé (zone entourée en rouge). 

 

le Magnoux 

Exagération verticale = 5 
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Carte 23 : Risque parcellaire initial - 3D, (ce travail, ArcScene) 

 
5.3.4 – Préconisations parcellaires en 3D 

 
J’ai fait de même pour les préconisations parcellaires, en laissant de nouveau le meshgrid 

en appuie. Une fois encore il est difficile d’établir, visuellement, des corrélations entre la 
pente et le type de préconisation. 

La zone entourée, cartographiée en risque élevé, fait l’objet de deux types de 
préconisations : un maintien en prairie (en vert), et la mise en place d’éléments bocager (en 
marron). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 

 
Carte 24 : Préconisations parcellaires - 3D, (ce travail, ArcScene) 

la Joyeuse 

Faible 

Moyen 

Fort 

Forêt 
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Conclusion 
 

L’eau est actuellement au cœur de toutes les discussions environnementales. La Directive 
Cadre sur l’Eau engage chaque État-membre de la Communauté Européenne à parvenir à un 
bon état écologique des eaux d’ici 2015.  

L’étude menée sur le bassin versant de Sidiailles s’inscrit pleinement dans cette politique 
de préservation de la ressource en eaux. Cette étude est même pilote en matière de reconquête 
de la qualité des eaux. Elle constitue un support de formation au diagnostic pour l’Agence 
Loire Bretagne. Des études similaires sont actuellement en projet. Les méthodologies 
employées devraient s’appuyer sur celle établi par SCE. 

 
Aux vues des différentes analyses, le constat des pollutions n’est pas alarmant. Cependant 

plusieurs facteurs sont à prendre en compte vis-à-vis des résultats. Le premier est la non 
obligation des agriculteurs à appliquer les préconisations. Ensuite, d’autres paramètres 
doivent être intégrés pour une évaluation globale de pollution, comme l’assainissement et le 
désherbage par les collectivités par exemple. Cette étude repose uniquement sur des 
diagnostics agricoles. 

 
D’un point de vue personnel, ce stage m’a permis d’appréhender un peu plus la 

méthodologie des SIG, ainsi que la rigueur que celle-ci impose. Cette expérience a également  
été très enrichissante vis-à-vis du domaine agricole qui m’était jusqu’alors inconnu. 

Les besoins de l’étude ont nécessités un travail cartographique et la mise en place d’un 
SGBD. Ensuite, dans le cadre de mon stage je suis allé au-delà de ces besoins, en créant une 
géodatabase et des analyses de synthèse. Au cours de ces six mois j’ai donc pu exploiter 
pleinement les données acquises depuis deux ans.  

Cependant mon travail de synthèse ne s’appuie pas sur l’intégralité des données puisque 
leur acquisition est toujours en cours d’exécution. Les résultats présentés dans ce rapport 
pourront donc différer des résultats finaux. Cet écart ne devrait pas être significatif puisque la 
synthèse s’appuie sur environ ¾ des données totales. 

 
Les analyses possibles à partir du MNT restent nombreuses. Notamment un travail sur les 

flux et les transferts de ces intrants serait réellement intéressant. 
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Annexes 
 
 
 
1 – Questionnaire d’enquête 
 

2 – Exemple de programme en VBA sous Excel 
  

2.1 – Macro commune, renvoyant l’adresse des fichiers 
  

2.2 – Exemple d’une macro : Préconisations et Recommandations 
 

3 – Tableaux d’évaluation du risque en NPK  
 

4 – Tableaux d’évaluation des risques phytosanitaires 
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1 – Questionnaire d’enquête 

Exploitant agricole
Identifiant

Nom

Prénom

Adresse de l'exploitation (lieu-dit, commune)

Département

Raison sociale
Individuelle Oui Non

EARL Oui Non
GAEC Oui Non

Autres (préciser)

Succession 
Assurée Oui Non

Incertaine Oui Non
Hors de propos Oui Non

Perspectives d'évolution
Agrandissement Oui Non

Augmentation des surfaces en céréales Oui Non
Augmentation des surfaces en oléo-

protéagineux
Oui Non

Augmentation des surfaces en herbe Oui Non
Autres

Système de production

Surface agricole utile (ha)

Totalité dans le bassin versant Oui Non

Si non, quelle surface (ha)

Surface toujours en herbe (ha)

Cheptel allaitant Oui Non
Cheptel laitier Oui Non
Cheptel ovin Oui Non

Production porcine Oui Non
Production avicole Oui Non

Autres
Productions végétales

Cultures céréalières, oléo-protéagineux 
(uniquement)

Oui Non

SCOP < SFP (ha) Oui Non
Parcellaire

Dispersé Oui Non
Eloignement / exploitation < 5 km > 5 km

Caractérisation rapide du 
système de production

Existence de contraintes / 
gestion des pratiques ?

Productions animales

Statut juridique et idée / 
chiffre d'affaires de 
l'exploitation

Evolution de l'exploitation, 
perspectives / travaux

Fonctionnement de l'exploitation
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Stockage des produits phytosanitaires - A localiser sur le plan

Quantité maximale de liquide stocké en litres insister sur la gestion optimisée des stocks
Quantité maximale de poudre stockée en kg

Local spécifique de stockage ? Oui Non Il est obligatoire

Si oui , a-t-il les caractéristiques suivantes ?
Fermeture à clef Oui Non obligatoire
Sol étanche ? Oui Non obligatoire

Aération Oui Non
obligatoire -* Une aération haute et une basse suffisent, il 
suffit que l'air circulent

Etagères ? Oui Non
Cailleboits ou Etagères solides avec matériau non 
combustible et non adsorbant

Extincteur ? Oui Non obligatoire
Dispositif de rétention en cas de fuite Oui Non obligatoire
Hors gel ? Oui Non obligatoire
Est il identifié ? Oui Non obligatoire

Question de sensibilisation
dans un garage ou un atelier Oui Non
avec des matières combustibles (fuel, essence…) Oui Non Risque incendie
avec des produits vétérinaires Oui Non risque de contamination
avec des denrées alimentaires Oui Non risque de contamination

Dans une étable ou une stabulation Oui Non risque sanitaire
Accessible aux animaux (vaches, ovins, volailles…) Oui Non risque de contamination
Accessible à d'autres animaux (chiens...) Oui Non risque de contamination

Proximité d'un point d'eau en cas de fuite (puits, fossé, pluvial) Oui Non identifier et sensibiliser sur le risque Environnement
Ces points d'eau sont-ils protégés ? (Zone enherbée...) Oui Non

Préparation de la bouillie
Importance du port des Epis surtout lors de cette phase car 
manipulation de produits purs - Mettre l'accent sur le port 
des gants, puis combi-botte puis masque

Port des Equipements de Protection individuelle Oui Non
Avec des gants en nitrile Oui Non
Avec des bottes Oui Non
Avec des lunettes Oui Non
Avec un masque spécifique phyto Oui Non Insecticides sont les produits les plus dangereux
Avec une combinaison Oui Non
Pour les traitements herbicides Oui Non
Pour les traitements fongicides Oui Non
Pour les traitements insecticides Oui Non

Stockez-vous les EPIs dans un local spécifique hors local phyto Oui Non
Portez-vous les EPIs lors des traitements Oui Non
Portez-vous les EPIs après le traitement Oui Non

Lieu de préparation de la bouillie - A localiser sur plan
Phase importante du risque Environnement car manipulation 
de produits purs

Près du lieu de stockage des produits phytosanitaires Oui Non

Sur une aire de remplissage avec récupération des effluents en cas 
d'accident

Oui Non

la solution idéale mais coute cher- A préconiser dans le cas 
de risque important (forte pente et proximité du réseau 
hydro)
Préférer de déplacer l'aire de remplissageà un endroit où il y 
aura moins de risque

Au champ Oui Non Alternative intéressante
Dans la cour de ferme Oui Non à fort risque
Sur une aire enherbée Oui Non Alternative intéressante
Autre Oui Non
Préciser

Y a-t-il un point d'eau à proximité? Oui Non Identifier le risque
Ces points d'eau sont-ils protégés ? (Zone enherbée…) Oui Non

Si non , les produits phytosanitaires sont-ils stockés ?

les EPIs doivent être stockés dans une armoire spécifique 
qui ne doit pas être en contact avec les phytos car risque de 
saturation des filtres (et donc risque accru pour l'utilisateur) 
ou risque de conta

Questionnaire renseigné : pollution ponctuelle phyt osanitaire
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Origine de l'approvisionnement en eau
Réseau de distribution Oui Non
Puits, Forage source Oui Non
Cours d'eau Oui Non
Plan d'eau Oui Non
Eau de pluie Oui Non

Contrôle du remplissage du pulvérisateur
Quantification du risque débordement ; il existe pleins de 
solutions mais pour moi la solution idéale reste une 
surveillance assidue, le cout des produits est assez élevé

Compteur de volume à arrêt automatique Oui Non
Cuve intermédiaire (à volume inférieur à celui de la cuve) Oui Non Permet également de gagner du temps
Autre dispositif permettant le non débordement Oui Non
Préciser :
Surveillance assidue tout au long du remplissage Oui Non

Surveillance sommaire lors du remplissage Oui Non
Autre solution, on remplit le pulvé à 2/3 d'eau (nécessitant 
moins de surveillance), puis on met le produit puis on 
complète avec l'eau

Protection de la ressouce en eau 

Y a-t-il un contact direct entre le tuyau d'eau (souple) et la bouillie Oui Non
Attention !!! Risque retour bouillie ds le milieu => Aucun 
contact entre le tuyau d'eau et la bouillie
Préco des clapets anti-retour ou potence

Clapet anti-retour Oui Non
Système de potence Oui Non
Autre moyen pour éviter un contact direct entre les deux Oui Non
Préciser :

Le pulvérisateur

Type de matériel
Contenance du pulvérisateur (en litres) Permet de caractériser l'utilisateur
Longueur de rampes (en mètres) Permet de caractériser l'utilisateur

Année de mise en service :
Attention vieux pulvé ne veut pas forcément dire mal réglé, 
mais c'est souvent le cas

Ce pulvérisateur est il :
Individuel Oui Non

En CUMA Oui Non
Si gestion du pulvé, alors préconisation de solutions 
COLLECTIVES possibles, aire de remplissage et de lavage

Copropriété Oui Non
Entreprise de Travaux Agriocles (prestataire) Oui Non

Equipement du pulvérisateur
Est-ce que le pulvérisateur est équipé :
d'une cuve rince main Oui Non obligatoire
d'une cuve de rinçage ?
Permettant le rinçage au champ

Oui Non A préconiser car permet le rinçage au champ

du Débit Proportionnel à l'Avancement (système DPA) Oui Non
d'un bac d'incorporation Oui Non Sécurisation de l'utilisateur et risque environnement
d'un dispositif rince bidon Oui Non Ca c'est du luxe
de buses anti-dérives Oui Non Elles apportent un confort certain

d'une caisse d'accessoires de pulvérisation (buses de rechange, 
brosse, bombe de gaz inerte…)

Oui Non
Penser au port des gants lors d'intervention sur le pulvé au 
champ (une simple brosse à dents peut rendre de précieux 
service)

Contrôle agréé du pulvérisateur

Est il controlé par un organisme agréé ? Oui Non

Importance d'avoir un pulvé bien réglé = optimisation de la 
pulvérisation et donc du traitement ; compte tenu du cout 
des produits, faire un trtaitement avec un pulvé mal réglé, 
c'est mettre de l'Ag par la fenetre

Si oui, 
Ne sait pas Oui Non
Une fois par an Oui Non
Tous les deux ans Oui Non
Supérieur à deux ans Oui Non

Remplissage du pulvérisateur -  A localiser sur plan si à la ferme
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Gestion des bidons vides

Rincez-vous les bidons ? Oui Non

Si oui , avec le bouchon Oui Non
Il s'agit de la bonne pratique mais permet de faire une 
économie d'1,5 €

L'eau de rinçage est-elle incorporée dans la cuve ? Oui Non

Stockez-vous les EVPP dans le local phyto ? Oui Non
Bonne pratique ; Le bidon doit être percé, stocké dans les 
Baby bac (fourni par la coop) dans le local phyto dans 
l'attente de collecte

Que faites-vous des EVPP ?
Opérations de collecte type Ocabidon Oui Non
Brûlage Oui Non Formellement interdit
Ordures ménagères Oui Non Formellement interdit
Déchetterie Oui Non Formellement interdit
Autres : Préciser

Elimination des produits Phyto Non Utilisables 
(plus homologués, périmés, absence d'étiquettes…)

Avez-vous des PPNU Oui Non
Estimation de la quantité de vos PPNU  en litres
Estimation de la quantité de vos PPNU en kg
Sont-ils stockés dans le local phyto ? Oui Non

Comment les éliminez-vous ?
Stockage dans l'attente d'une collecte spécifique Oui Non La bonne pratique ; collecte OCAPI
Apport à la déchetterie Oui Non
Ordures ménagères Oui Non Formellement interdit
En les enterrant Oui Non Formellement interdit
Autre : Préciser

Gestion des fonds de cuve

Le surplus de Bouillie  (volume de sécurité)
Eliminez-vous le surplus de bouillie à la parcelle Oui Non

Est-il dilué et pulvérisé sur la parcelle traitée Oui Non

Le volume de sécurité doit être laissé au champs. Le volume 
de traitement doit être calculé au plus juste
Nécessité de disposer d'une vanne de fond de cuve 
facilement manoeuvrable

Si oui,
Etes-vous munis d'une cuve de rinçage sur le pulvérisateur Oui Non
Etes-vous munis d'une tonne à eau sur la parcelle ou à proximité Oui Non
Retournez-vous à la ferme pour ajouter l'eau Oui Non
Autres Oui Non
Préciser

Le fond de cuve (volume de bouillie qui reste après désamorçage de 
la pompe du pulvérisateur)
Est-il vidangé au champ ? Oui Non
Est-il vidangé dans la cour de ferme ? Oui Non

Y a-t-il un point d'eau à proximité ? Oui Non
Ces points d'eau sont-ils protégés ? (Zone enherbée…) Oui Non

Réalisez-vous un nettoyage extérieur du pulvérisateur ? Oui Non
Idéalement à faire au champ avec une lance adaptée sur le 
pulvé, en utilisant l'eau de rinçage

Si oui
Au champ Oui Non
Dans la cour de ferme Oui Non
Sur l'aire de remplissage Oui Non

Sur une aire enherbée Oui Non
On récupère les eaux de lavage qu'on réépand sur une zone 
enherbée

Autres Oui Non
Préciser :

Idéalement il doit être dilué et repassé à gde vitesse sur la 
parcelle. La cuve de rinçage trouve là son intérêt car évite 
un retour à la ferme
Quoi qu'il en soit il est nécessaire de nettoyer le pulvé, évite 
de boucher les buses

Gestion des eaux de nettoyage. Lavage extérieur du pulvérisateur
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Quantité maximale d'engrais minéral stocké (kg)
dont liquide (litres)

Lieu spécifique de stockage (à localiser) oui non

Sol étanche oui non
Fermé (= existence d'une porte) oui non Circonscription du risque

Local identifié oui non

Moyen de récupération si fuite engrais liquide (bac de 
rétention, double fond, etc.)

oui non
Identifier si  prévention / pollution 
ponctuelle. Obligatoire pour V> 
100 m3

Abris (non clos) oui non
Extincteur oui non Incendie

Aération oui non

Plusieurs sites sur l'exploitation (à localiser) oui non
Sites hors exploitation (à localiser) oui non

Stockés avec ou à proximité de combustibles (fuel, …) oui non Risque incendie
Stockés avec ou à proximité des fourrages oui non

A proximité d'une zone imperméabilisée oui non
A proximité d'un point d'eau (fossé, puits, étang, ruisseau, 
etc.)

oui non
Identifier les risque de transfert 
vers le réseau hydrographique

Ces points d'eau sont-ils protégés ? (Zone enherbée…) oui non
Mise en évidence de la bonne 
pratique si cela est le cas

Quantité maximale de fuel, essence stockés (en litres)
Cuve(s) équipées d'un bac de rétention, double fond oui non

Lieu spécifique de stockage (à localiser)
Cuve(s) à l'intérieur d'un local identifié oui non

Sol étanche oui non Risque de transfert
Extincteur oui non Risque incendie

Aération oui non Risque intoxication
Fermé (= existence d'une porte) oui non Circonscription du risque

Stockés avec ou à proximité des fourrages oui non

A proximité d'une zone imperméabilisée oui non
A proximité d'un point d'eau (fossé, puits, étang, ruisseau, 
etc.)

oui non

Ces points d'eau sont-ils protégés ? (Zone enherbée…) oui non
Mise en évidence de la bonne 
pratique si cela est le cas

Récupération des huiles de vidange et autres oui non
Devenir de ces "déchets"

Stockage du carburant des véhicules agricoles

Autres

Autre risque de pollution

Identifier les risque de transfert 
vers le réseau hydrographique

Identifier si multiplication des 
risques / pollution ponctuelle

Questionnaire renseigné sur la pollution ponctuelle  
due aux engrais minéraux et organiques au siège 

d'exploitation

Stockage des engrais minéraux 

Si oui, 

Si non,
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Mise aux normes des bâtiments d'élevage
Aux normes oui non

Si oui , PMPOA1 ou PMPOA2 PMPOA1 PMPOA2
Dexel (diagnostic environnemental de l'exploitation) réalisé en cours à venir non

Mise aux normes envisagée dans le futur oui non

Si oui , nature des travaux
Si non , les freins

Zone de tranfert (Entrée de porte de stabul, stabul vers fumière…)

Etanche oui non
Identifier les origines et les risques de 
transfert possibles

Perte de jus oui non
A proximité du réseau hydrographique 

(fossé, point d'eau) A localiser 
oui non

Ces points d'eau sont-ils protégés ? (Zone enherbée…) oui non
Mise en évidence de la bonne pratique si 
cela est le cas

Aire d'exercice, d'attente
Existante oui non
Couverte oui non
Etanche oui non

Perte de jus oui non
A proximité du réseau hydrographique 

(fossé, point d'eau) A localiser 
oui non

Ces points d'eau sont-ils protégés ? (Zone enherbée…) oui non

Gestion des eaux pluviales (gouttières, canalisation des EP)

Récupération des eaux pluviales oui non
Canaliser les eaux pluviales qui transitent 
"sur" effluents vers stockage spécifique = 
mise aux normes 

Réseau séparé oui non
Destination des eaux pluviales

Bâtiment d'élevage et stockage des effluents

 
 
 
 
 
 
 

oui non

oui non
oui non

Quel type d'érosion?

A quelle période?
Sur quelles cultures?

oui non

oui nonOnt-elles solutionné le problème?
Sinon, que pensez-vous mettre en œuvre?

L'érosion est elle la même à chaque fois?

Sur quelles parcelles?

Des actions ont elles été mises en œuvre pour limiter l'érosion?
Si oui, lesquelles?

roues de tracteur
ravinement

Identification du phénomène d'érosion
Avez- vous des problèmes d'érosion sur vos parcelles?
Si oui, 
Systématiquement tous les ans
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Paillage (quantité de paille par an)

Vaches allaitantes oui non

Génisses A < 1an oui non

Génisses A > 1an oui non

Broutards oui non

Vaches laitières  oui non

Génisses < 1 an oui non

Génisses > 1 an oui non

Taurillons oui non

Porcs oui non

Volailles (préciser) oui non

Ovins oui non

Autres 1 oui non

Autres 2 oui non

Autres 3 oui non

Autres 4 oui non

Autres 5 oui non

Autres 6 oui non

Autres 7 oui non

Production de lisier / purins oui non

Fumière étanche avec murs oui non oui non Stockage des lisiers / purins oui non

Fumière étanche sans mur oui non oui non Si oui , dans une fosse étanche oui non

Plateforme en terre battue oui non oui non Autre modalité de stockage, 
préciser 

Capacité de stockage (m2) Capacité de stockage (m3)

Récupération des jus oui non oui non Capacité de stockage suffisante 
(capacité temps, à préciser) oui non

Si oui , vers fosse étanche oui non oui non Si pas de stockage, vers où 
(préciser)

Si pas de récupération, vers 
où ?

Proximité du réseau hydrographique 
(point d'eau et fossé) oui non

Stockage au champ oui non oui non Ces points d'eau sont-ils protégés ? oui non
Délai entre production et 

stockage au champ                
> à 2 mois

oui non oui non Récupération des eaux vertes (salle 
de traite) oui non

Délai entre stockage au 
champ (ou aéré) et 

épandage

Récupération des eaux blanches 
(salle de traite) oui non

Proximité du réseau 
hydrographique (point d'eau 

et fossé)
oui non oui non Stockage fosse étanche oui non

Stockage des effluents liquidesStockage des fumiers

Effluents organiques : production et stockage

Production de fumier
Cheptel 

Temps de 
stabulation en 

mois Mou

Effectifs

Fumière 1

Mode de logement majoritaire (stabulation 
libre, étable entravée, plein air)

Fumière 2
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Oui Non
Oui Non Dépendance de la vente de produit
Oui Non

Oui Non
Oui Non

Oui Non Risque pluviométrique

Oui Non

Exemple uniquement après le soin des 
vaches alors que les conditions 
optimales sont tot le matin ou tard le 
soir (Hygro,T°)

Oui Non
Oui Non Dérive de pulvérisation

Oui Non
Oui Non Le top en terme de raisonnement

Volume optimal 150 l/ha ; Si volume 
supérieur risque de dérive
Pression optimale 1,5 et 2 bars ; Si 
pression supérieure risque de dérive

Oui Non

Oui Non
Nécessité de désherber 
ponctuellement uniquement
Remarques : 1 fois par an = 1 et 1 fois 
tous les 5 ans = 0,2
Il n'est pas nécessaire d'intervenir tous 
les ans

Oui Non Identifier le besoin en tech alternatives
Oui Non Identifier le besoin en tech alternatives
Oui Non Identifier le besoin en tech alternatives
Oui Non N'est vraiment pas nécessaire
Oui Non Risque d'effrondrement du talus
Oui Non Pratique à haut risqueen bordure d'un cours d'eau

des pieds de clôtures
sous le fil des clôtures
des haies
des talus

En plein ?

Quelle périodicité ? Par an

Entretien des bordures
Effectuez-vous un entretien chimique 

Volume / hectare

Pression

Cas des prairies
Effectuez-vous un désherbage des prairies

Techniques de désherbage
Adaptez-vous vos pratiques de désherbage :
à la parcelle
à la culture

Prenez-vous en compte les prévisions météorologiques

Tenez-vous compte des conditions météorologiques (hygrométrie 
température) lorsque vous avez décidé de traiter

Traitez-vous en fonction de votre disponibilité
Etes-vous amené à effectuer des traitements lorsqu'il y a du vent

Si oui , êtes-vous abonnés aux Avertissements Agricoles
Si oui , êtes-vous abonnés à un autre Bulletin Technique
Préciser lequel

Conditions météorologiques de traitements

Vous entourez-vous de conseils pour réaliser vos traitements
Si oui , auprès de Techniciens de coopérative ou de négoce
Si oui , auprès de techniciens de Chambre ou autre organisme indépendant
Si autre Préciser

Raisonnement des traitements phytosanitaires

Source d'informations

 Questionnaire renseigné sur les raisonnements des 
pratiques 
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oui non
oui non

Enregistrement des pratiques
oui non

oui non
oui non

Identifier le raisonnement et 
d'éventuels appuis techniques

oui non
oui non

oui non
oui non
oui non
oui non Disponibilité organique
oui non
oui non
oui non

oui non
Les outils de raisonnement sont-ils 
utilisés?

oui non

oui non

oui non

oui non
oui non
oui non
oui non

oui non

oui non
oui non Existence d'un appui technique ?

oui non

Observations :

Expérience
Autres

Conseil agricole indépendant (chambre, EDE, etc.)
Techniciens de coopérative, négoce, …
Autres (préciser)
Si non,

Conseils
Source d'information
Si oui,

Résidus de récolte (débris de canne ou de chaume)

Culture suivante

Repousse de récolte

Quelle surface

Fréquence de chaulage des prairies (par an)

Si non,
Identifier le risque de lessivage voire 
de ruissellement

Présence d'une interculture

Chaulage
Dose de chaulage (en Tonne par hectare)
Fréquence de chaulage des cultures (par an)

Existence de sols nus l'hiver

Réalisation d'analyse de reliquat d'azote

Réalisation d'analyse de sols
Connaissance des teneurs en phosphore des sols de l'exploitation 
pH des parcelles

Epandage d'effluents "extérieurs"
Utilisation d'engrais dits complets (N, P, K)
Utilisation d'engrais dits de fond (P, K, etc,)
Fractionnement des apports minéraux

Epandage des effluents et des engrais minéraux
Réalisation de pesées d'épandeur Evaluer la connaissance de 

l'agriculteur par rapport à la valeur 
fertilisante de effluents de son élevage

Réalisation d'analyses de fumier
Réalisation d'analyses des lisiers/purins …

Plan de fumure prévisionnel
Autre raisonnement/ fertilisation de l'année suivante
si oui , lequel

Si oui, 
sur un cahier d'épandage fourni par un organisme de conseil, coop, etc
sur un cahier personnel, agenda, etc.

autres (préciser)

A la parcelle
Autres (préciser)

Enregistrement des pratiques (apports /culture)

Raisonnement des pratiques de fertilisation

Raisonnement de la fertilisation
Par type de culture
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Réalisé le :

Oui Non Oui Non <5 >50 Oui Non <5% >10% <50 >150

Longueur de 
pente

(en mètre)

Rang 
SIRIS 
recom
mandé

Pourcentage de 
pente

Rang 
SIRIS 
initial

Protection
Num.

Occup. du 
sol

Surface
 (Ha)

Texture
du sol

Nom : 

Profond.
du sol

Drainage
Distance / eau 

(en mètre)
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2 – Exemple de programme en VBA sous Excel 
 
 2.1 – Macro commune, renvoyant l’adresse des fichiers 
 
Function CreationListeFichiers(FiltreFichier As String, InclureSousDossier As Boolean) As Variant 
Dim ListeFichiers() As String, NbFichiers As Long 
    CreationListeFichiers = "" 
    Erase ListeFichiers 
    If FiltreFichier = "" Then FiltreFichier = "*.*" 
    With Application.FileSearch 
        .NewSearch 
        .LookIn = CurDir 
        .Filename = FiltreFichier 
        .SearchSubFolders = InclureSousDossier 
        .FileType = msoFileTypeAllFiles 
        If .Execute(SortBy:=msoSortByFileName, SortOrder:=msoSortOrderAscending) = 0 Then Exit Function 
        ReDim ListeFichiers(.FoundFiles.Count) 
        For NbFichiers = 1 To .FoundFiles.Count 
            ListeFichiers(NbFichiers) = .FoundFiles(NbFichiers) 
        Next NbFichiers 
        .FileType = msoFileTypeExcelWorkbooks 
    End With 
    CreationListeFichiers = ListeFichiers 
    Erase ListeFichiers 
End Function 
 

--------------------------------------------------------------------------- 
 

 Function ChoixDossierFichier(SelType As Byte) As String 
     Dim objShell As Object, objFolder As Object 
     Dim Chemin As String, Msg As String 
     Dim FlagChoix As Long, NbPoint As Integer 
 
     If SelType = 0 Then 
          FlagChoix = &H1 
          Msg = "Sélectionner un dossier :" 
     Else 
          FlagChoix = &H4000 
          Msg = "Sélectionner un fichier :" 
     End If 
 
     Set objShell = CreateObject("Shell.Application") 
     On Error Resume Next 
     Set objFolder = objShell.BrowseForFolder(&H0&, Msg, FlagChoix, "C:\Rapport_indv_sidiaille") 
'Si l 'objet retourné est valide, on teste son contenu (item.title) 
     'Si on a sélectionné la racine d'une partition, il se compose du nom de la partition, 
     ' suivi de sa lettre et ":" entre parenthèses 
     NbPoint = InStr(objFolder.Title, ":") 
     If NbPoint = 0 Then 
          ' &h1 
'Sinon, il se compose du nom du dossier uniquement, sans le chemin précédent 
          'On récupère ce chemin à l'aide des propriété et méthode ParentFolder.ParseName 
          Chemin = objFolder.ParentFolder.ParseName(objFolder.Title).Path & "" 
     Else 
' si racine on récupère la lettre du lecteur et les 2 points 
          Chemin = Mid(objFolder.Title, NbPoint - 1, 2) 
     End If 
     ChoixDossierFichier = Chemin 
End Function 
 

--------------------------------------------------------------------------- 
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Sub CreationListeRapportIndiv() 
Dim ListeNomsFichiers As Variant, i As Integer 
     
    'gel l'affichage à l'écran 
    Application.ScreenUpdating = False 
     
    ' Dossier source 
    ValeurString = ChoixDossierFichier(0) 
    If ValeurString = "" Then Exit Sub 
    ChDir (ValeurString) 
    ListeNomsFichiers = CreationListeFichiers("*.xls", False) 
    Application.ThisWorkbook.Worksheets("Listing").Activate 
    Range("A2:A65536").ClearContents 
    For i = 1 To UBound(ListeNomsFichiers) 
        Cells(i + 1, 1).Formula = ListeNomsFichiers(i) 
    Next i 
 
'affecte n=numéro de ligne de la première cellule vide de la colone A 
    n = Application.ThisWorkbook.Worksheets("Listing").Range("A65536").End(xlUp).Row 
'sélectionne toutes les cellules nouvellement renseignées et les tri par ordre alphabétique 
    Range("A" & n & ":" & "A" & 2).Select 
    Selection.Sort Key1:=Range("A" & n), Order1:=xlAscending, Header:=xlGuess, _ 
        OrderCustom:=1, MatchCase:=False, Orientation:=xlTopToBottom, _ 
        DataOption1:=xlSortNormal 
         
End Sub 
 
 2.2 – Exemple d’une macro : Préconisations et Recommandations 
 
Sub Preconisation() 
 
'macro copiant les cellules des onglets PrecoSiege et PrecoPratique de chaque rapports individuels, dans un 
fichiers Excel commun 
     
‘vérifie que les adresses ont été importées 
    Application.ThisWorkbook.Worksheets("Listing").Activate 
        If ActiveCell.Value = "" Then 
        MsgBox ("Veuillez renseigner le nom et chemin d'accès des fichiers sources, dans la colonne A! ou 
sélectionner les cellules contenant les fichiers source!") 
        Exit Sub 
        End If 
     
    ‘défini les premières lignes vides de chaques onglets 
        Application.ThisWorkbook.Sheets("Recom_siege").Activate 
        n2 = Application.ThisWorkbook.Worksheets("Recom_siege").Range("A65536").End(xlUp).Offset(1, 
0).Row 
        Application.ThisWorkbook.Sheets("Recom_pratiques").Activate 
        n3 = Application.ThisWorkbook.Worksheets("Recom_pratiques").Range("A65536").End(xlUp).Offset(1, 
0).Row 
        Application.ThisWorkbook.Sheets("Preco_pratiques").Activate 
        n1 = Application.ThisWorkbook.Worksheets("Preco_pratiques").Range("A65536").End(xlUp).Offset(1, 
0).Row 
        n1init = n1 
        Application.ThisWorkbook.Sheets("Preco_siege").Activate 
        n = Application.ThisWorkbook.Worksheets("Preco_siege").Range("B65536").End(xlUp).Offset(1, 0).Row 
        ninit = n 
        ActiveSheet.Range("A" & n & ":" & "U" & n).Select 
        Selection.Interior.ColorIndex = 6 
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‘Demande à l’utilisateur si la ligne à partir de laquelle vont être collées les données, est celle désirée 
  rep = MsgBox(prompt:="Les données importées vont être collées à partir de la ligne " & n, 
Buttons:=vbOKCancel) 
        If rep = vbCancel Then 

        ActiveSheet.Range("A" & n & ":" & "U" & n).Select 
        Selection.Interior.ColorIndex = xlNone 
        Exit Sub 

        End If 
        If rep = vbOK Then 
        ActiveSheet.Range("A" & n & ":" & "U" & n).Select 
        Selection.Interior.ColorIndex = xlNone 
        End If 
         
 
Application.ThisWorkbook.Worksheets("Listing").Activate 
    ‘défini le nombre de fichier à traiter 
    i = 1 
    NbLigneTotal = 0 
    For Each cellule In Selection 
       NbLigneTotal = NbLigneTotal + 1 
    Next cellule 
 
‘boucle pour se faisant pour toutes les cellules sélectionnées 
    For Each cellule In Selection 
                 
                cheminfichier = cellule.Value 
                 
                'ouvre le fichier excel où se trouve les cellules à copier, sans l'afficher à l'écran 
                Application.ScreenUpdating = False 
                'UpdateLinks:=0 permet de désactiver les mises à jour 
                'ReadOnly:=0 le fichier est ouvert en lecture seul 
                Workbooks.Open Filename:=cheminfichier, UpdateLinks:=0, ReadOnly:=0 
                    nomfichier = ActiveWorkbook.Name 
                 
            'création de la table 'Preco_siege' 
                Application.Workbooks(nomfichier).Sheets("Fonct.exploit.").Activate 
               ‘constante stockant le code de l’agriculteur 

 cdagri = Range("B4").Value  
                 
 ‘vérifie que le siège a été diagnostiqué 
                If Range("B42").Value = "oui" Then 
                         
                    Application.Workbooks(nomfichier).Sheets("Préco_siège").Activate 
                      ‘vérifie qu’il n’y a pas de décalage de ligne ou de colonne 

   If Range("A2").Value = "Préconisation 1" And Range("A11").Value = "Préconisation 10" _ 
                            And Range("A14").Value = "Recommandation 1" _ 
                            And Range("A23").Value = "Recommandation 10" Then 
                            ‘copie des données 
                            Range("B2:B11,B14:B23").Select 
                            Selection.Copy 
                         
                                Application.ThisWorkbook.Sheets("Preco_siege").Activate 
     
                                        Range("B" & n).Select 
                                        Selection.PasteSpecial Paste:=xlPasteValues, Operation:=xlNone, SkipBlanks _ 
                                            :=False, Transpose:=False 
                                        Selection.NumberFormat = "@" 
                                       ‘renseigne les cellules vides par "-" 

 Selection.Replace What:="", Replacement:="-" 
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                                'rempli le code agri pour chaque lignes nouvellement collées 
                          nn = Application.ThisWorkbook.Worksheets("Preco_siege").Range("B65536").End(xlUp).Row 
                                 
                                Range("A" & n & ":" & "A" & nn).Value = cdagri 
                                     
                                'rempli l'ordre de la preco pour chaque lignes nouvellement collées 
                                     
                                    ord = 1 
                                    ligneord = n 
                                    For s = 1 To 10 Step 1 
                                        Range("C" & ligneord).Value = ord 
                                        Range("C" & ligneord + 10).Value = ord 
                                        ligneord = ligneord + 1 
                                        ord = ord + 1 
                                    Next s 
                                     
                                    Columns("A:A").Select 
                                    Selection.NumberFormat = "@" 
                                    Columns("C:C").Select 
                                    Selection.NumberFormat = "@" 
                                 
                                    If Range("B" & n).Value = "-" Then Range("B" & n).Value = "0" 
                                    If Range("B" & n + 10).Value = "-" Then Range("B" & n + 10).Value = "0" 
                                     
                                    Range("A1").Select 
                                     
                                    n = n + 20 
                             
                        Else 
                     

‘Si il existe un décalage de ligne/colonne, un message s’affiche 
                            MsgBox ("Il existe un décalage de ligne, dans la feuille preco_siege du fichier " & nomfichier) 
                         
                        End If 
                      
                             
                End If 
                 
            'création de la table 'Preco_pratiques' 
                         
                    Application.Workbooks(nomfichier).Sheets("Préco_pratiques").Activate 
                         
                        If Range("A2").Value = "Préconisation 1" _ 
                            And Range("A11").Value = "Préconisation 10" _ 
                            And Range("A14").Value = "Recommandation 1" _ 
                            And Range("A23").Value = "Recommandation 10" Then 
                         
                            Range("B2:B11,B14:B23").Select 
                            Selection.Copy 
                         
                                Application.ThisWorkbook.Sheets("Preco_pratiques").Activate 
     
                                        Range("B" & n1).Select 
                                        Selection.PasteSpecial Paste:=xlPasteValues, Operation:=xlNone, SkipBlanks _ 
                                            :=False, Transpose:=False 
                                        Selection.NumberFormat = "@" 
                                        Selection.Replace What:="", Replacement:="-" 
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                                'rempli le code agri pour chaques lignes nouvellement collées 
                  nn1 = Application.ThisWorkbook.Worksheets("Preco_pratiques").Range("B65536").End(xlUp).Row 
                                 
                                    Range("A" & n1 & ":" & "A" & nn1).Value = cdagri 
                                 
                                'rempli l'ordre de la preco pour chaques lignes nouvellement collées 
                                    ord = 1 
                                    ligneord = n1 
                                    For t = 1 To 10 Step 1 
                                        Range("C" & ligneord).Value = ord 
                                        Range("C" & ligneord + 10).Value = ord 
                                        ligneord = ligneord + 1 
                                        ord = ord + 1 
                                    Next t 
                                     
                                    Columns("A:A").Select 
                                    Selection.NumberFormat = "@" 
                                    Columns("C:C").Select 
                                    Selection.NumberFormat = "@" 
                                 
                                    If Range("B" & n1).Value = "-" Then Range("B" & n1).Value = "0" 
                                    If Range("B" & n1 + 10).Value = "-" Then Range("B" & n1 + 10).Value = "0" 
                                     
                                    Range("A1").Select 
                                     
                                    n1 = n1 + 20 
                             
                        Else 
                     
                            MsgBox ("Il existe un décalage de ligne, dans la feuille preco_siege du fichier " & nomfichier) 
                         
                        End If 

                 
'ferme le fichier source sans sauvegarder les changements 
Application.Workbooks(nomfichier).Close False 
                             
Application.ScreenUpdating = True 
'indique oui dans la colonne "copié" de la feuille listing (indique l’état de la copie) 
Application.ThisWorkbook.Worksheets("Listing").Activate 
cellule.Offset(0, 1).Value = "Oui" 
'affiche l'état d'avancement du traitement dans la cellule D12 
Application.ThisWorkbook.Sheets("Listing").Range("D12").Value = i & "  sur  " & NbLigneTotal 

                           
 i = i + 1 

                             
  ‘fin de la procédure pour le rapport individuel, la macro passe au rapport suivant, jusqu’à la dernière cellule 
sélectionnée 
    Next cellule 
                     
Application.ScreenUpdating = False 
 
'rempli un tableau avec la liste des preco siege 
    Dim PrecoSiege(31) As String déclare un tableau de 31 lignes et 1 colonne, de type texte 
    Application.ThisWorkbook.Sheets("Liste_PrecoSiege").Activate 
    For l = 0 To 31 Step 1 
        num1 = l + 2 
        PrecoSiege(l) = Range("B" & num1).Value 
    Next l 
'remplace les preco par leur code 
    Application.ThisWorkbook.Sheets("Preco_siege").Activate 
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        Range("B" & ninit & ":" & "B" & nn).Select 
    For p = 0 To 31 Step 1 
        Selection.Replace What:=PrecoSiege(p), Replacement:=p 
    Next p 
'rempli un tableau avec la liste des preco pratiques 
    Dim PrecoPratique(15) As String déclare un tableau de 15 lignes et 1 colonne, de type texte 
    Application.ThisWorkbook.Sheets("Liste_PrecoPratiques").Activate 
    For q = 0 To 15 Step 1 
        num = q + 2 
        PrecoPratique(q) = Range("B" & num).Value 
    Next q 
 
'remplace les preco par leur code 
    Application.ThisWorkbook.Sheets("Preco_pratiques").Activate 
        Range("B" & n1init & ":" & "B" & nn1).Select 
    For R = 0 To 15 Step 1 
        Selection.Replace What:=PrecoPratique(R), Replacement:=R 
    Next R 
'coupe/colle les cellules concernant les recommandations dans les onglets recom pratique et recom siege 
   Application.ThisWorkbook.Sheets("Preco_siege").Activate 
    ny = ninit + 10 
    For y = 1 To i - 1 Step 1 
            Range("A" & ny & ":" & "C" & ny + 9).Cut 
(Application.ThisWorkbook.Sheets("Recom_siege").Range("A" & n2)) 
            ny = ny + 20 
            n2 = n2 + 10 
    Next y 
    'supprime les lignes vides et absences de preco 
    For R = nn To ninit Step -1 
        If WorksheetFunction.CountA(Rows(R)) = 0 Or Range("B" & R).Value = "-" Then 
            Rows(R).Delete 
        End If 
    Next R 
   Application.ThisWorkbook.Sheets("Preco_pratiques").Activate 
    ny = n1init + 10 
    For y = 1 To i - 1 Step 1 
            Range("A" & ny & ":" & "C" & ny + 9).Cut 
(Application.ThisWorkbook.Sheets("Recom_pratiques").Range("A" & n3)) 
            ny = ny + 20 
            n3 = n3 + 10 
    Next y 
    For R = nn1 To n1init Step -1 
        If WorksheetFunction.CountA(Rows(R)) = 0 Or Range("B" & R).Value = "-" Then 
            Rows(R).Delete 
        End If 
    Next R 
   Application.ThisWorkbook.Sheets("Recom_siege").Activate 
    For R = nn To ninit Step -1 
        If Range("B" & R).Value = "-" Then 
            Rows(R).Delete 
        End If 
    Next R 
   Application.ThisWorkbook.Sheets("Recom_pratiques").Activate 
    For R = nn1 To n1init Step -1 
        If Range("B" & R).Value = "-" Then 
            Rows(R).Delete 
        End If 
    Next R 
 
End Sub 
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3 – Tableaux d’évaluation du risque en NPK  
 
Risque_ZoneTrsf Etancheite Perte_jus Prox_PE Protection_PE

1 - - non -
2 oui non oui oui
3 non non oui oui
3 oui non oui non
3 oui oui oui oui
4 non oui oui oui
4 non non oui non
4 oui oui oui non
5 non oui oui non  

Perte_jus = perte des jus, effluents d’élevage liquides. 
Prox_PE = Proximité d’un point d’eau. 

 
Risque_AireExercice Couverte Etanche Perte_jus Prox_PE Protection_PE

1 - - - non -
2 oui oui non oui oui
3 oui oui oui oui oui
4 oui oui non oui non
5 oui oui oui oui non
6 non oui oui oui non  

 
RisqueFumier Etanche Murs Plateforme_terre_battue Recup_jus Fosse_etanche Destination_jus_si_pas_recup Prox_PE Protection_PE

1 - - - - - - non -
2 oui non non oui oui - oui non
2 non oui non non non prairie oui oui
3 non non oui non non prairie oui oui
4 oui non non non non fossé oui non
5 non non oui non non fossé oui non
6 non non non non non fossé oui non  

 
4 – Tableaux d’évaluation des risques phytosanitaires 
 
Risque_LavagePulve Lieu_nettoyage

1 Sur l'aire de remplissage
2 Aire de lavage cimentée mais non sécurisée
3 Sur une aire enherbée
4 Dans la cour de ferme  

 
RisqueRemplissage Cuve_intermediaire Surveillance Contact_eau_bouillie

1 non Assidue non
2 oui Assidue oui
3 non Assidue oui
4 non Sommaire oui
5 non non oui  

Surveillance de l’agriculteur pendant le remplissage du pulvérisateur. 
Contact_eau_bouillie = contact entre la bouillie le réseau d’eau, un siphonage de la cuve est alors possible. 
 

Risque_PhytoStock Lieu_stockage Sol_etanche Dispo_retention Prox_PE Protection_PE
1 - - - non -
2 spécifique oui oui oui non
3 spécifique non oui oui non
3 spécifique oui non oui non
5 atelier - - oui non  

L’écart de risque étant important entre un local spécifique et un atelier, j’ai volontairement majoré le risque à 5. 
 
Risque_FdCuve Elimin_surplus_sur_parcelle Dilution_du_surplus_sur_parcelle Vidange Prox_PE Protection_PE

1 - - au champ non -
2 oui oui cour de ferme oui oui
3 oui oui cour de ferme oui non
4 oui non cour de ferme oui non
5 non non cour de ferme oui non  

Surplus = surplus de bouillie restant au fond de la cuve du pulvérisateur 
(ce travail) 
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Résumé 
 

Le bassin versant de Sidiailles, situé dans le centre de la France, est sujet à des pollutions 
d’origine agricole. Depuis 2000, une eutrophisation caractérisée par une prolifération de 
cyanobactéries est constatée sur le plan d’eau de Sidiailles. Cette eutrophisation est 
principalement due à un excès de phosphore dans l’eau. Parallèlement, depuis 1992, des pics 
de produits phytosanitaires sont enregistrés dans le plan d’eau, ainsi qu’en amont dans le 
bassin versant. 

L’objectif de mon stage fut l’utilisation des outils SIG afin de caractériser au mieux ces 
problèmes de pollution. Mon travail s’est scindé en un volet cartographique et un volet 
SGBD. Le travail cartographique consistait à représenter et traiter l’information. La mise en 
place d’une base de données relationnelles visait à structurer et exploiter au mieux les 
données acquises sur le terrain par les chargés d’étude.  

La finalité de ces deux volets était la réalisation d’une géodatabase, à partir de laquelle 
j’ai effectué différentes analyses de synthèse. 
 
 
Mots clés : SIG, SGBD, Cartographie, Bassin versant, Pollution agricole, Phosphore, Produits 
phytosanitaires. 
 
 
 
 
 
Abstract 
 

The Sidiailles’s water catchment area is located in France core area. It’s prone to 
agricultural pollution. Since 2000, Sidiailles lake is subject to eutrophication by 
cyanobactery bloom. This eutrophication is mainly due to a phosphorus excess in water. In 
addition, since 1992, micropolluants (pesticides) concentration peaks are recorded in lake 
water, as well as in its catchment area.  

The objective of my work experience was to characterize lake pollution issues displaying 
GIS tools and methodology. My work it is divided into a cartographic and a DBMS parts. 
Cartographic work aims to represent and to process data. Realization of a relational data base 
to structure and to make use of data collected through field works enquiries. 

Result of these two stages was to achieve a geodatabase. Several analyses had been built 
on this base, in order to synthesise data works. 
 
 
Key words : GIS, DBMS, Cartography, Water catchment area, Agricultural pollution, 
Phosphorus, Pesticides��. 
 
 
 
 


